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Préf ace 
La Conference internationale sur l'eau et l'environnement s'est déroulée a Dublin (Irlande), du 
26 au 31 janvier 1992. Ses travaux constituent le principal élément d'information de la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le développement (CNUED, Rio de 
Janeiro, Brésil, juin 1992) pour tout ce qul touche aux reserves d'eau douce. C'est aussi la plus 
grande rencontre internationale jamais organisée sur la question de l'eau depuis la Conference 
des Nations Unies sur l'eau, tenue a Mar del Plata (Argentine), en 1977. 

La Conference sur l'eau et l'environnement qu'accueillait le Gouvernement irlandais 
était convoquée par l'Organisation météorologique mondiale (0MM) au nom de la vingtaine 
d'organismes des Nations Unles representes au sein du Groupe intersecrétariats sur les 
ressources en eau relevant du Comité administratif de coordination des Nations Unies. Elle 
réunissait 500 participants représentant 114 pays, 38 organisations non gouvernementales, 
14 organisations intergouvernementales et 28 organes et institutions des Nations Unies. 

La Conference sétait fixée les grands objectifs ci-après 
évaluer les reserves mondiales d'eau douce par rapport a la demande actuelle et future 
et définir les problèmes a résoudre en priorité pour les années 90; 
élaborer, pour la gestion de ces ressources, une approche intersectorielle coordonnée, 
en renforcant les liens qui unissent les différents programmes conduits dans le 
domaine de l'eau; 
formuler, pour les années 90 et au-delà, des strategies et des programmes d'action 
écologiquement viables, en prevision du Sommet de la planète Terre (CNUED); 
porter ces problèmes, strategies et programmes d'action a Fattention des gouvemements, 
afin qu'ils sen inspirent pour leurs programmes nationaux et qu'ils comprennent mieux 
comment une meilleure gestion des ressources en eau peut avoir des effets positifs pour 
Penvironnement tout en favorisant le développement. 

L'essentiel des travaux de la Conference avait été confié a six groupes de travail, 
respectivement charges détudier les questions ci-après: 

mise en valeur et gestion intégrées des ressources en eau; 
evaluation des ressources en eau - incidences des changements citmatiques; 
protection des ressources en eau, de la qualite de l'eau et des Ecosystèmes aquatiques; 
l'eau dans la perspective d'une urbanisation viable; approvisionnement en eau 
potable et assainissement des villes; 
l'eau dans la perspective d'une production alimentaire et dun développement rural 
durables; approvisionnement en eau potable et assainissement des campagnes; 
mécanismes de mise en cuvre et de coordination aux niveaux rnondial, regional, 
national et local. 

La présente publication contient les deux principaux documents émanant de Ia 
Conference, a savoir la Declaration de Dublin et le Rapport de la Conference. Ces deux docu-
ments ont été examines par le Comité préparatoire de Ia CNUED a sa quatrième session (New 
York, mars-avril 1992). Bon nombre des recommandations formulées par Ia Conference sur 
l'eau et l'environnement ont été reprises dans le Programme Action 21 de Ia CNUED, dans le 
chapitre consacré a l'eau douce. Nul doute qu'elles pourront intéresser aussi les nombreuses 
instances ou reunions qui traitent de Pépineuse question des reserves d'eau douce et de la 
façon d'en optimiser l'utilisation a l'avenir. 

2 
J.C.I. Dooge 	 C. Candanedo 

Président 	 Rapporteur 
de Ia Conference 	 de Ia Conference 
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DECLARATION DE DUBLIN 
SUR 

LEAU DANS LA PERSPECTIVE DUN DEVELOPPEMENT DURABLE 

La rareté de l'eau douce et son emploi inconsidéré compromettent de plus 
en plus gravement la possibilité d'un développement écologiquement 

rationnel et durable. Sante et bien-être de l'homme, sécurité alimentaire 
et industrialisation sont autant de domaines menaces, de même que les 

écosystèmes dont us dependent, saul a opter dans La presente décennie et 
au-delà, pour une gestion plus efficace de l'eau et des sols. 

La Conference internationale sur l'eau et l'environnement (ICWE, Dublin, 
Irlande, 26-31 janvier 1992) réunissait cinq cents participants des experts 
désignés par les gouvernements d'une centaine de pays et des représentants 
de quatre-vingts organisations internationales, intergouvernementales et 

non gouvernementales. Pour les experts, La situation mondiale des 
ressources en eau est désormais critique, et la Declaration de Dublin adoptée 

a l'issue de la séance de cloture ainsi que le rapport de La Conference 
montrent bien que Les problèmes n'ont pas un caractère theorique et que ce 
n'est pas dans un avenir lointain qu'ils affecteront notre planète : its sont 
bien reels et nous en ressentons les effets aujourd'hui. IL y va de la survie 
de millions dêtres humains et une action efficace s'impose dans l'immédiat. 

Les participants a La Conference demandent que l'on aborde l'évaluation, 
La mise en valeur et La gestion des ressources en eau dans une perspective 
radicalement nouvelle, ce qui ne sera possible que par lengagement de 
tous les responsabLes politiques, des plus hautes instances de L'Etat aux 

plus petites collectivités. Get engagement doit s'appuyer sur des 
investissements importants, sur des campagnes de sensibilisation, sur des 

changements législatifs et institutionnels et sur un renforcement des 
capacités. Pour ce faire, ii faut d'abord reconnaItre pleinement Pinter- 
dépendance de tous tes peuples et leur place dans le monde naturel. 

En adressant ce message aux dirigeants du monde entier qui se réuniront 
en juin a Rio de Janeiro, pour la Conference des Nations Unies sur l'envi- 

ronnement et le développement (CNUED), les signataires de la Décla- 
ration de Dublin prient instamment tous Les gouvernements d'étudier 

attentivement les recommandations de La Conference quant aux activités 
a conduire et aux moyens a mettre en ceuvre pour les traduire en 
programmes a appliquer d'urence concernant L'EAU DANS LA 

PERSPECTIVE DUN DEVELOPPEMENT DURABLE. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 

Des mesures concertées simposent pour redresser La situation - consommation excessive, 
pollution, risques croissants de sécheresse et d'inondation. Les mesures recommandées, 
a l'échelon local, national et international, dans le rapport de la Conference interna-
tionale sur l'eau et l'environnement, s'inspirent de quatre grands principes. 

Principe NO 1- Lean douce - ressource fragile et non renouvelable - est 
indispensable a la vie, au développement et a l'envlron-
nement 

Comme l'eau est indispensable a La vie, la bonne gestion des ressources exige une 
approche globale qui concilie développement socio-économique et protection des 
écosystèmes naturels. Une gestion efficace integrera l'utilisation du sol et de l'eau pour 
la totalité d'un bassin versant ou d'un aquifere. 

Principe NO 2 - La gestion et Ia misc en valeur des ressources en eau 
doivent associer usagers, planificateurs et décideurs a 
tous les echelons 

Pour ce faire, 11 faut que les décideurs, comme l'ensemble de La population, soient bien 
conscients de l'importance des ressources en eau. Les decisions seraient donc prises a 
l'échelon competent le plus bas en accord avec l'opinion publique et en associant les 
usagers a la planification et a Fexécution des projets relatifs a l'eau. 

Principe NO 3 - Les femmes jouent un role essentiel dans l'approvision-
nement, la gestion et la preservation de l'eau 

Les arrangements institutionnels relatifs a Ia mise en valeur et a la gestion des 
ressources en eau tiennent rarement compte du rOle primordial des femmes comme 
utilisatrices d'eau et gardiennes du milieu vivant. L'adoption et l'application de ce 
principe exigent que l'on s'intéresse aux besoins particuliers des femmes et qu'on leur 
donne les moyens et le pouvoir de participer, a tous les niveaux, aux programmes 
conduits dans le domaine de l'eau, y compris La prise de decisions et la mise en ceuvre, 
selon les modalités qu'elles définiront elles-mêmes. 

Principe NO 4- L'eau, utilisée a de multiples fins a une valeur économique 
et devrait donc être reconnue comme bien économique 

En vertu de ce principe il est primordial de reconnaltre le droit fondamental de 
Fhomme a une eau salubre et une hygiene adequate pour un prix abordable. La valeur 
économique de l'eau a été longtemps méconnue, ce qui a conduit a gaspiller La 
ressource et a l'exploiter au mépris de l'environnement. Considérer l'eau comme un 
bien économique et la gérer en consequence, c'est ouvrir la voie a une utilisation effi-
cace et a une repartition equitable de cette ressource, a sa preservation et a sa 
protection. 



Declaration de Dublin 

PROGRAMME DACTION 

Partant de ces quatre principes, les participants a la Conference internationale sur l'eau 
et Uenvironnement ont formulé des recommandations qui devraient permettre aux 
pays de s'attaquer sur bien des fronts au problème de l'eau. Les principaux avantages 
qui découleraient de l'application de ces recommandations sont les suivants. 

Recul de Ia misère et de Ia maladle 

Alors que nous venons d'entamer l'ultime décennie de ce siècle, plus dun quart de la 
population mondiale ne mange pas a sa faim et n'a pas accès a une eau pure et une 
hygiene satisfaisante. S'agissant de la mise en valeur et de la gestion des ressources en eau, 
Ia Conference recommande d'accélérer en priorité Ia mise en place de services d'hygiene 
et d'approvisionnement en eau et en nourriture pour ces millions dêtres humains délaissés. 

Protection contre les catastrophes naturelles 

En l'absence de mesures de prevention, souvent aggravée par le manque de données, 
sécheresses et inondations coütent très cher en vies humaines, en souffrances et en 
pertes économiques, pertes qui ont triple entre les années 60 et 80. Faute d'avoir investi 
dans Ia collecte de données de base et dans la prevention des catastrophes, certains pays 
en développement voient leur croissance compromise pour longtemps. Les change-
ments climatiques et l'élévation du niveau de Ia mer qui sont annoncés aggraveront les 
risques pour certains et compromettront la sécurité apparente des ressources en eau. 

Les mesures de prevention recommandées dans le rapport de la Conference de Dublin 
peuvent amener une reduction spectaculaire des dégãts matériels et des pertes en vies 
humaines causes par les sécheresses et les inondations. 

Preservation et recyclage de ieau 

Les modes actuels d'utilisation de l'eau entralnent un énorme gaspillage. Or, il serait 
possible de réaliser des economies d'eau considérables en agriculture, comme pour les 
usages industriels et domestiques. 

Dans le monde, l'agriculture irriguée entre pour environ 80 % dans la consommation 
d'eau. De nombreux systèmes d'irrigation font que jusqu'a 60 % de l'eau se perd avant 
dTarriver a destination. Des pratiques d'irrigation plus efficaces permettront 
d'économiser l'eau douce dans de fortes proportions. 

Le recyclage de l'eau pourrait réduire de 50 % ou plus la consommation dans de 
nombreux secteurs industriels, ce qui aurait aussi pour avantage de diminuer la pollu-
tion. L'application du principe "pollueur-payeur" et une tarification reflétant la valeur 
réelle de l'eau devraient favoriser la preservation et le recyclage de cette ressource. En 
moyenne, 36 % de I'eau fournie par les services de distribution d'eau dans les pays en 
développement "disparaIt". Une meilleure gestion pourrait réduire ce gaspillage 

En faisant des economies sur tous les fronts - agriculture, industrie et usages domesti- 
ques - on pourrait retarder longtemps le moment de procéder a des investissements 
coüteux pour exploiter de nouvelles ressources, ce qui augmenterait beaucoup la sécurité 
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des approvisionnements. D'autres economies seraient possibles grace a un usage multi-
ple de l'eau. L'application de normes bien conçues en matière de rejet, conformément a 
de nouveaux objectifs de preservation, permettra aux utilisateurs successifs en aval de 
réutiliser une eau aujourd'hui trop contaminée après La premiere utilisation. 

Rationalisatlon de lu rbanlsatlon 

La croissance urbaine est aujourd'hui compromise parce qu'il a fallu réduire les approvi-
sionnements en eau, notre prodigalite excessive ayant conduit a l'épuisement et a la 
degradation de ressources autrefois abondantes et peu coCiteuses. Une utilisation exces-
sive de l'eau et des rejets urbains et industriels inconsidérés pendant plus d'une generation 
font que la plupart des grandes villes de la pLanète se trouvent dans une situation de plus 
en plus dramatique. La pénurie d'eau et Ia pollution nous poussent a expLoiter des sources 
de plus en plus eloignées et la demande croissante, pour être satisfaite, entralne un coüt 
marginal qui augmente rapidement. A l'avenir, toute garantie d'approvisionnement en 
eau devra donc être fondée sur une tarification appropriée et une maItrise des rejets. La 
contamination résiduelLe du soL et de l'eau ne peut plus ëtre considérée comme le prix a 
payer pour les emplois et la prospérité qu'apporte la croissance industrielle. 

Production agricole 

Parvenir a la sécurité alimentaire est un objectif hautement prioritaire dans de nombreux pays 
oü l'agriculture, si elle doit permettre de nourrir une population qui ne cesse d'augmenter, doit 
aussi être conçue de facon a économiser l'eau pour d'autres usages. Le problème est d'élaborer 
et d'appliquer des méthodes de gestion et des techniques a faible consommation d'eau et de 
dormer aux collectivités Les moyens nécessaires pour mettre en place un cadre institutionnel 
et amener la population rurale a accepter de changer ses habitudes, qu'il sagisse de l'agriculture 
pluviale ou irriguée. Les habitants des campagnes doivent aussi avoir un meilleur accès aux 
services de distribution dteau potable et d'assainissement. La tãche est certes immense, mais 
pas impossible pour autant que les principes d'action et les programmes appropriés soient 
appliqués a tous les niveaux - local, national et international. 

Protection des écosystèmes aquallques 

L'eau est un milieu vital qui abrite de nombreuses especes biologiques dont depend en 
fin de compte le bien-être de l'homme. La perturbation de l'écoulement a entrainé une 
diminution de Ia productivité de nombreux écosystèmes aquatiques, dévasté pécheries, 
cultures et pãturages, et marginalisé les collectivités rurales, ainsi privées de ce qui leur 
est vital. A cela viennent s'ajouter divers types de pollution, notamment la pollution 
transfrontière, qui provoquent une degradation des approvisionnements en eau et des 
dépenses accrues pour le traitement de l'eau, déciment la faune aquatique, et désta-
bilisent ltindustrie des loisirs. 

Une gestion intégrée des bassins fluviaux permettrait de preserver durablement les 
écosystèmes aquatiques dans Pintérêt de toute la société. 

Rêglement des différends lies a ieau : un espoir de paix 

L'entité géographique qui se préte le mieux a la pLanification et a La gestion des ressources 
en eau est Le bassin versant, eaux de surface et eaux souterraines. En théorie, pour être 
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efficaces, la mise en valeur et La planification intégrées de bassins hydrographiques trans.. 
frontaliers nécessiteraient theoriquement les mêmes dispositions institutionnelles que 
dans le cas d'un bassin non partagé. La fonction essentielle des organisations interna-
tionaLes responsabLes d'un bassin est de concilier et d'harmoniser les intérêts des pays 
riverains, de surveiller le volume et Ia qualité de l'eau, d'élaborer des programmes 
d'action concertés, d'echanger des renseignements et d'appliquer les accords. 

Dans les prochaines décennies, l'amenagement des bassins versants internationaux 
aura de plus en plus d'importance. Ii faudrait donc privilégier l'élaboration et l'exécu-
tion de plans damenagement intégrés, agréés par tous les gouvernements concernés et 
étayés par des accords internationaux. 

Lenvironnement favorable 

Des programmes d'action conçus pour la mise en valeur des ressources en eau et pour un 
développement durable exigeront des investissements substantiels. En effet, ii faudra non 
seulement mettre en oeuvre des projets fondamentaux, mais encore et surtout, forger les 
competences et mettre en place les organes charges de planifier et de conduire lesdits projets. 

Acquisition de connaissances 

Pour bien gerer l'eau, ii est essentiel de pouvoir mesurer les composantes du cycle 
hydrologique, du point de vue quantitatif et qualitatif, et les caractéristiques de l'envi-
ronnement qui ont des incidences sur L'eau. Les techniques de recherche et d'analyse, 
appliquees sur une base interdisciplinaire, permettent de comprendre ces données et 
de les appliquer a de multiples fins. 

La menace dun réchauffement mondial dü a une concentration accrue de gaz a effet de 
serre dans l'atmosphère rend plus nécessaire que jamais Uéchange de données et de 
mesures concernant le cycle mondial de l'eau. Ces données sont indispensables aussi 
bien pour comprendre le système climatique que pour évaLuer les incidences potentielles 
des changements climatiques et de l'élévation du niveau de la mer sur les ressources en 
eau. Chaque pays devrait apporter sa contribution et, le cas échéant, bénéficier d'un 
appui pour prendre part a Ia surveillance de l'évolution du climat mondial, a l'étude de 
ses effets et a la formulation de strategies de parade appropriées. 

Rent orcement des capacités 

L'application de toutes les mesures recommandées dans le rapport de la Conference de 
Dublin nécessite un personnel expérimente et qualifié. Les pays devraient, dans le 
cadre des plans nationaux de développement, recenser les besoins en matière d'évalua-
tion et d'aménagement des ressources en eau et assurer, si besoin est, avec le concours 
des organismes de cooperation technique, la formation requise, tout en créant des 
conditions de travail propres a retenir le personnel qualifié. 

Les gouvernements devront aussi determiner si, avec les moyens mis a leur disposi-
tion, les spécialistes de Peau et de domaines connexes pourront mettre en ceuvre toute 
la gamme des activités que suppose une gestion intégrée des ressources en eau. Ii 
faudra pour cela un cadre institutionnel et juridique favorable, en particulier pour une 
gestion efficace de la demande. 
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Une démarche fondée sur une participation collective a la gestion des ressources en 
eau nécessitera un effort de sensibilisation. La conduite de programmes d'information, 
dtéducation et de communication devra donc faire partie intégrante du processus de 
développement. 

Sulvi de Ia conference 

L'expérience a montré que l'application des mesures prévues et la réalisation des objec-
tifs des programmes relatifs a l'eau exigeaient des mécanismes permettant dévaluer 
periodiquement les résultats a Péchelle nationale et internationale. 

Dans le cadre des procedures de suivi élaborées par la CNUED pour le programme 
Action 21, tous les gouvernements devraient effectuer des evaluations périodiques de 
ce type. A l'échelon international, cette tâche devrait être confiée aux organismes des 
Nations Unies s'occupant des questions relatives a l'eau, qu'il conviendra de renforcer 
a cet effet. En outre, pour associer institutions privées, organisations régionales et non 
gouvernementales et pouvoirs publics a Feffort d'évaluation et de suivi, la Conference 
propose a la CNUED la creation d'un Forum mondial de l'eau auquel tous ces orga-
nismes pourraient participer. 
La premiere evaluation détaillée de Ia mise en ceuvre du programme recommandé 
devrait avoir lieu d'ici lan 2000. 

La CNUED est invitée instamment a examiner les depenses a engager pour Papplica-
tion des programmes relatifs a l'eau inscrits dans le programme Action 21, con-
formément aux principes susmentionnés. Ii s'agira de fixer des objectifs réalistes en ce 
qui concerne le calendrier de mise en ceuvre des programmes, les ressources internes et 
externes nécessaires et les moyens de mobiliser ces ressources. 

La Conference internationale sur leau  et l'environnement a débuté par 
une cérémonie an cours de laquelle des enfants de tous pays ont adressé 
aux experts un émouvant plaidoyer, en les exhortant a jouer le role qui 
leur revient pour preserver cette précieuse ressource quest l'eau dans 

l'intérêt des générations futures. 
En faisant connaltre la Declaration de Dublin a toute la communauté 

internationale, les participants a la Conference demandent instamment 
a tous ceux qui soccupent de la mise en valeur et de la gestion de nos 
ressources en eau de faire en sorte que le message de ces enfants dicte 

leur conduite future. 



RAPPORT DE LA CONFERENCE 



Introduction 

1. 	Introduction 
1.1 	La Conference internationale sur l'eau et l'environnement, qui sest déroulée a 
Dublin, (Irlande), du 26 au 31 janvier 1992 réunissait cinq cents participants; experts 
designés par les gouvernements de quelque cent pays et représentants de quatre-vingt 
organisations internationales intergouvernementales et non gouvernementales. La 
liste des participants est reproduite dans Fannexe I. 

1.2 	La Conference a été ouverte par M. Charles Haughey, Premier Ministre 
irlandais, qui a souhaité la bienvenue aux participants au nom de son gouvernement 
et souligné Ia gravité des problèmes lies a Papprovisionnement en eau, élément indis-
pensable a Ia vie, au développement économique et au maintien des écosystèmes. 
M. Godwin Obasi, Secrétaire general de l'Organisation météorologique mondiale, 
M. Mostafa K. Tolba, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour Fenvi-
ronnement et M. Arcot Ramachandran, Directeur exécutif du Centre des Nations 
Unies pour les établissements humains ont souhaité la bienvenue aux participants au 
nom des organismes des Nations Unies. M. Rory O'Hanlon, Ministre irlandais de 
l'environnement, a pris ensuite la parole et M. Carlos Borrego, Ministre portugais de 
l'environnement, s'est exprimé au nom de la Communauté européenne. 

1.3 	M. James Dooge (Irlande) et Mme Claudia Candanedo (Panama) ont été élus 
respectivement président et rapporteur de la Conference. MM. Abbas Hidaytalla 
Abdullah (Soudan), James Bruce (Canada), Odon Starosolszky (Hongrie), José Luis 
CalderOn (Mexique), Chandra Sharma (Nepal) et Mahmoud Abou-Zeid (Egypte) ont 
été élus vice-presidents. Le programme de travail de la Conference est reproduit dans 
Fannexe II. 

1.4 	Les vice-presidents de la Conference ont assume respectivement la présidence du 
Groupe de travail A (Mise en valeur et gestion intégrées des ressources en eau), du Groupe 
de travail B (Mécanismes de mise en oeuvre et de coordination aux niveaux international, 
national et loca1) du Groupe de travail C (Evaluation des ressources en eau - incidences des 
changements climatiques), du Groupe de travail D (Protection des ressources en eau, de la 
qualité de l'eau et des écosystèmes aquatiques), du Groupe de travail E (L'eau dans la 
perspective d'une urbanisation viable : approvisionnement en eau potable et assainisse-
ment des villes) et du Groupe de travail F (IJeau dans Ia perspective d'une production 
alimentaire et d'un développement rural durables; approvisionnement en eau potable et 
assainissement des campagnes). M. Mohammed Abdulrazzak (Arabie saoudite) et 
M. Ainun Nishat (Bangladesh) ont été élus respectivement vice-président et rapporteur du 
Groupe de travail A. M. Mohammed Jellali (Maroc) et M. Abdul Karim Al-Fusail (Yemen) 
ont été élus respectivement vice-président et rapporteur du Groupe de travail B. 
M. Karl Hofius (Allemagne) et M. Moremi Sekwale (Botswana) ont été élus respectivement 
vice-président et rapporteur du Groupe de travail C. M. Ivan Zavadsky (Tchécoslovaquie) 
et Mme Lajuana Wilcher (Etats-Unis d'Amerique) ont été élus respectivement vice-
président et rapporteur du Groupe de travail D. M. Gabriel Arduino (Uruguay) et Mme 
Ebele Okeke (Nigeria) ont été élus respectivement vice-président et rapporteur du Groupe 
de travail E. M. David Constable (Australie) et M. Mario Fuschini-MejIa (Argentine) ont été 
élus respectivement vice-président et rapporteur du Groupe de travail F. 



12 	 Conference Internatlonale sur Ieau et lenvironnement 

1.5 	Deux grandes questions ont été abordées : comment mettre en valeur, gérer et 
utiliser les ressources en eau tout en préservant l'environnement? Comment prendre 
en compte la notion de durabilité? Répondre a la deuxième question suppose que 
l'on s'emploie a: 

intégrer des considerations économiques, sociales et écologiques; 
comparer et évaluer diverses solutions dont ltapplication n'épuisera pas La base de 
ressource et ne portera donc pas prejudice aux générations actuelles et futures; 
utiliser l'eau et L'énergie de la manière la plus efficace possible, notamment par 
une réutilisation appropriée et sans danger et par le recyclage et en économisant 
toutes les ressources en eau; 
réduire le nombre de polluants et agents pathogènes dans l'eau et les écosystè- 
mes aquatiques; 
preserver la qualité de la vie et protéger La biosphere; 

t) 	prendre systématiquement en compte la prevention des crues et des situations 
de sécheresse dans le contexte d'un développement economique durable. 

1.6 	La notion de durabilité suppose aussi que Feau est indissociable des autres 
ressources naturelles. Ii faut par consequent avoir une idée claire du role des écosys-
tèmes dans le maintien de la qualité et du volume des ressources en eau douce et bien 
comprendre que les écosystèmes aquatiques naturels dependent de l'existence de 
reserves deau douce adequates et réciproquement. 
1.7 	Les participants ont reconnu le role essentiel des femmes dans l'approvision- 
nement en eau ainsi que dans la gestion et la protection des ressources en eau et le 
droit de chacun a disposer deau pure en quantité raisonnable et a des services d'assai-
nissement suffisants. 
1.8 	A Faube du vingt et unième siècle, iL est evident que la gestion des ressources 
en eau douce doit évoluer a l'échelle pLanétaire si l'on veut atteindre l'objectif du 
développement durable. C'est la premiere lois qu'une conference internationale 
réunissant des experts du monde entier abordait la question de la gestion de l'eau dans 
une juste perspective, c'est-à-dire dans un contexte global, en prenant en compte 
toutes les utilisations et tous les besoins humains, et écologiques, et non ceux de tel ou 
tel secteur. 
1.9 	Le développement a conduit a surexpLoiter les écosystèmes d'eau douce. La 
consommation humaine, Ia production industrielle et agricole et lextension des 
réseaux de distribution d'eau douce ont permis ce développement. Elles ont en 
méme temps entraIné La diminution ou la disparition de nombreuses espèces aquati-
ques et la degradation de leur habitat, ce qui a eu des consequences préjudiciables 
pour la sante humaine et pour le développement, La situation se détériorant 
progressivement, qu'il s'agisse de la péche, de La fore et de la faune sauvage, de la 
defense contre les crues, ou de la qualite de I'eau. Si ion veut sengager dans la voie 
d'un déveLoppement durable, ii faudra ménager l'environnement, c'est-à-dire opter 
pour une mise en valeur raisonnable des ressources en eau qui tende a améliorer la 
qualité de la vie tout en respectant les fonctions naturelles de La biosphere. 
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1.10 	Le rapport de la Conference et la Declaration de Dublin ont été adoptés par 
consensus. Pour certains paragraphes, on a déterminé le consensus en procédant a un 
'tvote" a mains levees. 
1.11 	Les participants a la Conference ont reconnu qu'il fallait aborder la mise en 
valeur et la gestion des ressources en eau sous un angle entièrement nouveau, ce qui ne 
sera pas possible sans l'engagement et la participation de tous les responsables poli-
tiques, des plus hautes instances de PEtat aux plus petites collectivités. Us ont émis le 
voeu que les dirigeants du monde entier qui se retrouveront a Rio de Janeiro en juin 
1992, pour La Conference des Nations Unies sur l'environnement et le développement, 
exhortent leurs gouvernements d'étudier et de mettre en ceuvre les activités et les 
moyens d'application recommandés dans leur rapport et de traduire ces recommanda-
tions en programmes a appliquer d'urgence concernant L'EAU DANS LA PERSPECTIVE 
D'UN DEVELOPPEMENT DURABLE. 

1.12 Son Excellence, M. Rory OtHanlon, Ministre de l'environnement a prononcé la 
cloture de la Conference et, au nom de son gouvernement, a remercié les participants 
de leur précieuse contribution. M. Edouard Saouma, Directeur general de POrgani-
sation des Nations Unies pour L'aLimentation et l'agriculture a aussi pris Ia parole pour 
remercier les participants au nom des organismes des Nations Unies. M. Bukar Shaib 
du Nigeria s'est également adressé aux participants lors de La séance de cloture en sa 
qualite de président du Groupe de travail II de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le développement, soulignant le rapport étroit qui existe entre la 
Conference de Dublin et la CNUED. 

2. 	Mise en valeur et gestion intégrées des ressources en eau 

Principes 

2.1 	Les participants ont formulé leurs conclusions en s'appuyant sur Fexpérience, 
vaste et diversifiée, acquise dans différents pays depuis Ia Conference des Nations 
Unies sur l'eau (Mar del Plata, 1977). us ont relevé de graves erreurs et des partis pris 
inconsidérés; ils ont pris acte de progrès appréciables sur le plan de la comprehension 
et de Faction. Nous envisageons l'avenir avec humilité et une plus grande confiance. 
Quatre grands principes ont été dégagés pour une mise en valeur et une gestion inté-
gree des ressources en eau. 

2.2 	Le premier veut, puisque Feau est essentielle a toutes les formes de vie, que l'on 
adopte une approche globale qui concilie développement des economies et des 
sociétés humaines et preservation des écosystèmes naturels dont depend notre survie. 
II faut non seulement considérer le cycle de Feau dans son ensemble (notamment la 
repartition des précipitations, La preservation des sources d'approvisionnement, les 
réseaux de distribution d'eau, les systèmes de traitement des eaux usées et les interac-
tions avec le milieu naturel et l'utilisation des sols), mais aussi les besoins 
intersectoriels. l]approche doit aussi être écologique : ii faut respecter les écosystèmes, 
considérer l'ensemble du bassin versant ou de la nappe phréatique et prendre en 
compte le role des autres ressources naturelles. Pour les bassins partagés, une coopéra-
tion internationale s'impose. 
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2.3 	Selon le deuxième principe les organismes charges de la mise en valeur et de la 
gestion des ressources en eau doivent s'appuyer, de même que les accords conclus en 
la matière, sur la notion de participation, ce qui a des consequences sur le plan de 
Pinformation et de l'éducation. Une approche fondée sur Ia participation suppose: 

- 	que les bénéficiaires (les utilisateurs de l'eau) et la population tout entière, les 
femmes en particulier, prendront part a la planification, a l'exécution et a l'éva-
luation des projets relatifs a leau; 

- 	que décideurs et populations prennent davantage conscience de l'importance de 
l'eau; 

- 	que la population sera consultée; 
- 	que les decisions sont prises a Péchelon competent le plus bas, afin dassoder le 

plus possible les intéressés au processus de decision. 

2.4 	Le troisième principe est la reconnaissance du role prééminent des femmes 
dans l'utilisation de l'eau et dans la gestion et la preservation des ressources en eau, 
dont Pimportance est le plus souvent sous-estimée. 

2.5 	Le quatrième et ledernier principe est la reconnaissance de la valeur 
économique de l'eau qui doit donc ëtre considérée comme un bien economique. Pour 
évaluer ce bien, il faut tenir dUment compte: 

- 	de limportance de l'eau pour la société et, partant, de la nécessité de garantir a 
chacun, et en particulier aux femmes et aux plus défavorisés, un juste accès a 
cette ressource, pour un prix abordable; 

- 	de l'objectif d'un développement durable; 
- 	de la nécessité de gérer la demande de manière a assurer une exploitation 

rentable et equitable des ressources; 
- 	des facteurs ecologiques et de la nécessité de prendre en compte les coftts et les 

avantages externes; 
- 	de la viabilité et de la responsabilité flnanciëres. 

Mesures 

2.6 	Les mesures qu'il conviendra de prendre pour appliquer ces principes 
exigeront une cooperation multilatérale et bilatérale. 

Développement des capacités 

Accès a I'm formation et au savoir-faire 

2.7 	Pour prendre des decisions réfléchies, il faut disposer de données adequates et 
comparables. La Conference a donc jugé que la population et tous les organismes ayant 
un pouvoir ae decision dans ce domaine devaient bénéfider du meilleur accès possible: 

- 	a une information sur les eaux de surface et les eaux souterraines, ainsi que sur 
leur volume et leur qualité; 
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- 	aux données relatives a l'utilisation de l'eau et, pour les personnes concernées, a 
une information sur Févolution probable des besoins et des utilisations; 

- 	aux facteurs socio-économiques pertinents; 
- 	a une information sur le milieu naturel. 

Pour y parvenir, il pourra s'avérer nécessaire de coordonner les bases de données exis-
tantes. Par ailleurs, la recherche scientifique et technique doit impérativement être 
poursuivie et le partage et la diffusion du savoir-faire assures. 
2.8 	Il faut verifier les données, les actualiser, et aussi, analyser les effets des déci- 
sions qu'elles auront dictées. Cest seulement ainsi que l'on pourra adapter la mise en 
valeur et la gestion des ressources en eau en fonction de la demande et agir sur l'évolu-
tion des besoins. 

Mise en valeur des ressources humaines 

2.9 	Pour appliquer les principes énoncés, les collectivités doivent avoir les capac- 
ités requises. Ceux qui ont la charge de mettre en valeur et de gérer les ressources en 
eau a quelque niveau que ce soit - international, national ou local - doivent s'em-
ployer a développer ces capacités. 
2.10 	Il existe pour cela plusieurs moyens. Les plus courants sont: 

- 	organiser des campagnes de sensibilisation a ltéchelle mondiale et locale, pour 
mobiliser un appui a tous les niveaux; 

- 	mettre sur pied des programmes de formation destinés a donner aux responsa- 
bles, a tous les echelons, une vision globale de tous les éléments a prendre en 
compte dans leurs decisions; 

- 	renforcer les moyens de formation dans les pays en développement; 
- 	former des spécialistes et des vulgarisateurs; 
- 	améliorer les profils de carrières; 
- 	assurer le partage des connaissances et des techniques nécessaires a la collecte des 

données et a la réalisation des plans de développement, y compris en ce qui 
concerne les techniques non polluantes et les connaissances permettant de tirer 
le meilleur parti possible des investissements et des systèmes en place. 

Sensibilisation du public 

2.11 	Il faut promouvoir les programmes d'éducation du public, pour apprendre 
a la population a bien utiliser l'eau et attirer son attention sur la valeur économique 
de cette ressource, les facteurs a prendre en consideration et les méthodes appli-
quées pour l'associer a la prise de decision. 

Cadre institutionnel etjuridique 

2.12 	Gestion au niveau competent le plus bas: comme ii faut un mécanisme central 
capable de concilier les intéréts économiques et sociaux du pays, le role de l'Etat devra 
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être redéfini de façon que les utilisateurs, les institutions locales et le secteur privé, 
institutionnalisé ou non, puissent participer plus directement a la gestion des 
ressources en eau. Ii est primordial de mieux rendre compte aux usagers des dédsions. 
L'échelon auquel celles-ci sont prises vane beaucoup d'un pays a l'autre et selon le cas, 
de même que les problèmes traités. Cependant, queue que soit La situation, la gestion 
et Ia mise en valeur intégrées des ressources doivent se faire a l'échelon competent le 
plus bas. La delegation des pouvoirs devra donc être aussi décentralisée que possible, 
de facon a assurer La representation de toutes les personnes concernées et a coordon-
ner les besoins sectoriels. Le décideur peut être un organisme, une institution ou bien 
Fautorité responsable de l'aménagement d'un bassin fluvial. La mise en place de ce 
cadre institutionnel devrait aller de pair avec une politique qui sécarte des concep-
tions traditionnelles pour privilégier les incitations et une tarification obéissant aux 
lois du marché. 

	

2.13 	A l'échelle nationale, le role de l'administration, aux echelons supérieurs et a 
celui de PEtat, est capital pour la diffusion de l'information, La coordination, la formu-
lation des politiques, la planification, Ia mise en place du cadre juridique et la mise en 
valeur des ressources humaines, éléments qui sont tous indispensables pour une mise 
en valeur et une gestion intégrées, intersectorielle notamment, des ressources en eau. 
Dans nombre de cas, la coordination devra être confiée a une administration 
nationale qui, de préférence, n'aura pas d'intérêts dans le secteur de l'eau. 

	

2.14 	A l'échelle internationale, la mise en valeur et La gestion intégrées des ressources 
en eau transfrontalières exige le plus souvent une cooperation internationale et des 
mécanismes internationaux ou régionaux destinés a faciliter des accords entre pays sur 
Ia coordination pour une gestion rationnelle de ces ressources sur le plan économique 
comme sur le plan écologique. Toutes les organisations internationales devront 
adopter une approche cohérente. 

	

2.15 	Aspects juridiques: Les decisions prises a Péchelon national en matière de mise 
en valeur et de gestion intégrées des ressources en eau doivent s'inscrire dans un cadre 
juridique précis, dans le respect des principes énoncés plus haut. Pour faciliter les 
accords relatifs a lTexploitation des eaux transfrontalières, ii faudra recourir au droit 
international. IL conviendrait a cet égard dorganiser des que possible un séminaire 
international afin d'étudier tous les aspects juridiques de La mise en valeur et de la 
gestion intégrées des ressources en eau aux niveaux international, national et local. 

Mise en ceuvre 

	

2.16 	Planification : pour mettre en valeur et gérer les ressources en eau, il convient 
d'adopter une approche intégrée qui tienne compte des besoins a long terme comme 
des besoins immédiats. bus les facteurs, qu'iLs soient écologiques, économiques ou 
sociaux, devront donc ëtre pris en consideration dans l'optique d'un développement 
durable. Ii faudra pour cela considérer les besoins de tous les usagers et La nécessité de 
prévenir et d'atténuer Les risques Lies a I'eau, approche qui doit faire partie intégrante du 
processus de planification du développement economique. L'eau est une ressource 
iimitée et fragile et si ion veut l'exploiter dunablement, ii faut prendre tous les cofits 
en compte au stade de la planification et de la mise en valeur. 11 faut notamment 
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considérer les avantages escomptés au regard des dépenses d'investissement et 
d'exploitation, des coUts afférents a la protection de lenvironnement et des coQts de 
substitution correspondant a la meilleure utilisation possible de leau. Cela ne veut pas 
dire que la totalité du coüt êconomique doit être impute a tous les bénéficiaires, mais la 
tarification devra autant que possible traduire le cofit reel de l'eau, utilisée en tant que 
bien economique, ainsi que la capacité de paiement des collectivités. 

2.17 	Gestion de la demande: considérer l'eau comme un bien economique et nécessaire 
a Ia vie doit conduire a mettre en place des mécanismes appropries de gestion de la 
demande: 

- 	economies d'eau, réutilisation; 

- 	evaluation les ressources; 

- 	instruments financiers; 

- 	etudes d'impact. 

2.18 	Financement : daris tous les cas, 11 faudra rechercher des sources et des métho- 
des de financement appropriées. Des fonds publics et privés, nationaux ou 
internationaux devront être mobilisés. 

2.19 	Investissements : les priorités en matière d'investissements publics et privés 
doivent être redéfinies pour: 

- 	de tirer le meilleur parti possible des projets existants grace a des operations de 
maintenance, de rehabilitation et a une rationalisation de l'exploitation; 

- 	adopter des techniques propres, nouvelles ou de remplacement; 
- 	produire de l'energie hydraulique sans nuire a Fenvironnement et aux équilibres 

sociaux. 

2.20 	Avant d'approuver le financement d'un projet ou d'un programme des Nations 
Unies relatif a l'eau, ii faut veiller a ce que toutes les parties concernées puissent se 
consulter. 

2.21 	Des mécanismes correcteurs devront être mis en place pour éviter que les restruc- 
turations ne privent les populations démunies de leur droit d'accès a l'eau potable. 

3. 	Evaluation des ressources en eau - Incidences des changements 
climatiques 

Introduction 

3.1 	L'évaluation des ressources en eau consiste a determiner la quantité, la qualité 
et la disponibilité des ressources en eau pour apprécier les possibilités de développe-
ment durable et de gestion rationnelle. 

3.2 	Cette evaluation est le fondement méme d'un développement durable et dune 
gestion rationnelle des ressources en eau de la planète. Elle sera donc a la base de toutes 
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les activités - très diverses - dans lesquelles intervient Pélément eau. Sans une evaluation 
détaillée des ressources en eau ii sera pratiquement impossible de planifier, de concevoir, 
et d?organiser  correctement, et de les mener a bien, les projets relatifs a l'irrigation et au 
drainage; a l'atténuation des pertes dues aux inondations; a Papprovisionnement en eau 
pour les usages industriels et domestiques; a l'évacuation des effluents urbains; a la 
production d'énergie (y compris Fenergie hydroélectrique); a la sante publique; a l'agricul-
ture; a la pêche; a la lutte contre Ia sécheresse; a la preservation des écosystèmes 
aquatiques et cOtiers. 

3.3 	Les decisions reposant sur les résultats de l'évaluation des ressources en eau 
peuvent se traduire par d'énormes investissements, avec de grosses consequences poten-
tielles pour l'environnement. I]utilité des evaluations des ressources en eau est donc 
indéniable, vu les avantages tangibles et intangibles qui peuvent en résulter. Les 
gouvernements doivent établir des politiques et des programmes rationnels pour ouvrir la 
voie a un développement durable, ce qui nécessite une meilleure connaissance, quantita-
tive et qualitative des ressources en eaux de surface et en eaux souterraines et une 
surveillance globale permettant d'en orienter Ia gestion. 

Cadre Institutlonnel et financier nécessaire a lévaluation 
des ressources en eau 
3.4 	L'évaluation des ressources en eau d'un pays, est une activité exciusivement 
nationale et doit donc etre conçue en fonction des besoins de chaque pays. Elle peut, en 
grande partie être menée aux niveaux local et provincial. Dans le cas de ressources en 
eau transfrontalières, toutefois, cette responsabilité devrait être partagée entre les pays 
riverains; les programmes et projets internationaux peuvent aussi être utiles a cet egard. 

3.5 	Compte tenu de l'importance des données d'évaluation, dans l'optique d'un 
développement durable et pour preserver l'integrité des écosystèmes, ii est hautement 
souhaitable que tous les pays parviennent dans ce domaine a un niveau dtactivité 
correspondant a leurs besoins, et ce aussi rapidement que possible. 

3.6 	Ii importe donc de coordonner comme ii convient toutes les activités 
nationales et internationales d'évaluation des ressources en eau et de prévoir leur 
financement a long terme. L'approche adoptée pour ce faire peut varier d'un pays a 
l'autre mais elle suppose habituellement l'instauration de règles et une série de déci-
sions administratives, particulièrement en ce qui concerne les allocations de fonds. 

3.7 	lJévaluation des ressources en eau requiert des ressources financières considérables 
si elle doit contribuer a un développement sodo-economique durable. Ces ressources ne 
représentent toutefois, qu'une petite fraction (de 0,2 a 1,0 %) des dépenses globales d'in-
vestissement et d'exploitation engagees dans le domaine de l'eau. Les gouvernements 
devraient donc accorder la priorité aux activités d'évaluation des ressources en eau dans 
Fallocation des fonds nationaux et internationaux. 

3.8 	Mesures recommandées: 
a) 	définir les besoins des usagers en matière d'information et établir, pour l'évalua- 

tion des ressources en eau, une politique nationale et un cadre législatif 
appropriés ainsi qu'une structure institutionnelle et des instruments économiques 
efficaces; 



Evaluation des ressources en eau - Incidences des changements climatiques 19 

L') 	instaurer et maintenir une collaboration efficace en matière devaluation des 
ressources en eau et de prevision hydrologique entre les institutions nationales, 
et entre plusieurs pays dans le cas de ressources en eau transfrontalières; 
encourager les responsables du rassemblement et du stockage des données a 
appliquer des méthodes mises au point et approuvées au niveau international 
pour évaluer leurs activités d'évaluation des ressources en eau; 
compiler et diffuser Pinformation relative a l'estimation des avantages et des 
coüts des activités d'évaluation des ressources en eau et aider les services 
nationaux a démontrer les avantages de ces activités; 
prendre les dispositions pratiques et legislatives requises pour assurer la conti- 
nuité des activités de prevision et d'évaluation des ressources en eau et allouer les 
ressources financières nécessaires, surtout dans le cas des pays en développement. 

Rassemblement et stockage des données relatives a l'eau 

3.9 	Des données quantitatives et qualitatives fiables sur l'état et l'évolution des 
ressources en eau dun pays - eaux de surface, eaux dans les zones non saturées et eaux 
souterraines - sont nécessaires a diverses fins : pour évaluer la ressource et apprécier 
dans queue mesure elle peut satisfaire a La demande actuelle et prévisible; pour 
protéger les personnes et les biens des risques lies a Lteau; pour planifier, concevoir et 
executer des projets hydrauliques; et pour surveiller la reaction des masses d'eau aux 
influences anthropiques, a la variabilité du climat et aux changements climatiques et 
a dautres paramètres environnementaux. 

3.10 	Ii faudrait étabLir une surveillance et des systèmes d'information intégrés et 
réunir et stocker des données sur tous les aspects importants des ressources en eau, de 
façon a connaltre parfaitement la nature de ces ressources et a les exploiter avec 
discernement. 11 s'agit non seulement de données hydrologiques mais aussi de 
données géologiques, climatologiques, hydrobiologiques et topographiques ainsi que 
de données sur le type et l'utilisation des sols, sur la désertification et la deforestation, 
sur Putilisation et La réutilisation de l'eau, sur l'évacuation des eaux usées, sur les 
sources de pollution, ponctuelles et non ponctuelles, et sur Pécoulement vers la mer et 
l'océan. Pour obtenir cette information, ii faut établir des réseaux dobservation et 
dautres mécanismes de collecte de données permettant de surveiller les regimes clima-
tiques et topographiques et mettre en place des installations de stockage. Si, a 
l'échelon national, regional ou international, les données relatives a Peau sont traitées 
dans le cadre de plusieurs systèmes d'information, ii est important que ceux-ci soient 
bien coordonnés. 

3.11 	Mesures recommandées: 
mettre sur pied des systèmes de surveillance pour obtenir des données fiables et 
comparables; 

en assurer le fonctionnement ininterrompu afin de pouvoir disposer de données 
portant sur de longues périodes pour différentes etudes, celles qui ont trait aux 
changements climatiques par exemple; 
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renforcer les moyens et installations et les procedures utilisées pour stocker, valider 
et sauvegarder ces données; 

appliquer des techniques appropriées de traitement des données hydrologiques 
et d'assimllation des informations connexes; 

comparer, sélectionner et appliquer la technologie hydrologique qui convient a 
chaque pays et en assurer Fechange, particulièrement entre services hydrologiques. 

Evaluation de Ia ressource et diffusion de lint ormation relative a leau 

3.12 	Ceux qui planifient, conçoivent et conduisent des projets dans le domaine de 
l'eau, comme ceux dont le role est de protéger les vies, les biens et l'environnement 
contre les catastrophes d'origine naturelle ou imputables a l'homme, devraient avoir 
accès aux informations relatives a Ueau nécessaires a leur travail. Its devraient être infor-
més de l'existence de ces données et pouvoir se les procurer sous une forme adaptée a 
l'usage qu'ils en feront. Quant aux données requises pour l'atténuation des effets des 
catastrophes naturelles, elles devraient faire l'ob jet d'un échange rapide et gratuit. Ii ne 
faudrait pas que la commercialisation de données relatives a Feau nuise a leur utilisation 
et La diffusion de ce type d'information devrait être assurée sur une base non-lucrative. 

3.13 	La marche a suivre est de commencer par évaluer les besoins des utilisateurs 
potentiels en matière de données et d'information, puis veiller a ce que les services 
assures par les centres d'information et les systèmes de prevision répondent bien a ces 
besoins. Aussi faut-il renforcer les bases de données mondiales existantes et encoura-
ger les pays a y contribuer. Pour ce faire, on fera de plus en plus appel aux systèmes 
dinformation géographiques et a d'autres techniques informatiques analogues. Les 
données hydrologiques servent notamment pour installer et exploiter les systèmes de 
prevision hydrologique, et pour des activités connexes essentielles a la protection des 
personnes et des biens en cas de catastrophe naturelle majeure. 

3.14 	Mesures recommandées: 

Identifier les besoins en matière de données relatives a Peau; analyser et presenter ces 
données sous une forme qui convienne pour la planification, La gestion et Ia mise en 
valeur des ressources en eau et pour d'autres fins, par exemple pour l'étude de l'inci-
dence des pro jets de mise en valeur des ressources en eau sur Fenvironnement. 

Assembler et diffuser des jeux de données et d'information relatives a lteau a 
l'échelle d'un bassin, d'une region ou du globe afin qu'ils puissent servir, entre 
autres, a la gestion des ressources dans les bassins fluviaux internationaux .et a 
l'étude des charigements climatiques. 

C) 	Evaluer les ressources en eaux de surface et en eaux souterraines et en analyser les 
interactions. 

d) 	Evaluer les risques d'inondations dues au ruissellement pluvial, a la fonte des 
neiges, aux ondes de tempêtes et aux glissements de terrain et établir des 
systèmes d'avis et de prevision hydrologique dans les regions exposées. 
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e) 	Evaluer les risques de sécheresse et établir des systèmes d'avis de sécheresse a 
ltappui des programmes destinés a atténuer les effets de la sécheresse. 

ñ 	Communiquer les résultats des evaluations a tous ceux qui en ont besoin et faire 
en sorte que Pinformation relative aux ressources en eau soit prise en compte par 
les décideurs. 

Recherche - développement dans le domalne de leau 

3.15 	Ltévaluation des ressources en eau, y compris les etudes consacrées aux inon- 
dations, a la sécheresse et a La désertification, de même que la prevision hydrologique, 
devrait être fondée sur une solide connaissance scientifique et la mise en pratique des 
résultats ressortit a la technique. La recherche - développement doit donc reposer sur 
une analyse stratégique des besoins extrêmement varies des pays. Ii faudrait aussi 
prendre en compte et stimuler les competences locales. 

3.16 Mesures recommandées: 

Etablir (ou renforcer) des programmes nationaux de recherche - développement, 
adaptés aux besoins de chaque pays, dans le but de mieux comprendre les proces-
sus fondamentaux qui régissent le cycle de l'eau, y compris les interactions entre 
l'eau, le sol et l'atmosphère, a lappui des activités d'évaluation des ressources en 
eau et de La prevision hydrologique. 

Promouvoir la mise au point de nouvelles techniques pour l'évaluation des 
ressources en eau et La prevision hydrologique en tirant pLeinement parti des 
competences locales. 

C) 	Transférer les technologies appropriées aux usagers. 

d) Renforcer les programmes internationaux et régionaux pertinents au niveau tant 
national que mondial. 

Incidences des changements climatiques et de Ia varlablilté du climat sur les 
ressources en eau douce et sur le cycle hydrologlque 

3.17 	Les changements climatiques se repercuteront surtout sur le cycle hydro- 
logique et sur les systèmes de gestion de Ueau, et par ricochet sur les systèmes 
socio-économiques. Ii est donc nécessaire de bien comprendre les effets que les 
changements climatiques annoncés pourraient exercer sur La quantité et la qualite des 
ressources en eau douce, sur La demande en eau, sur les crues et inondations et sur la 
sécheresse, ainsi que sur Ia gestion rationnelle et la viabilité des projets et des ouvrages 
hydrauliques, existants et futurs. On pourra ainsi mettre en place une parade efficace 
pour le cas oü ces effets seraient préjudiciables ou modifier les orientations s'ils 
devaient être positifs. Ii faut agir dans le cadre de programmes nationaux et interna-
tionaux englobant La surveillance, La recherche et le suivi des orientations. Les 
données relatives a l'eau sont donc vitales pour l'étude des changements climatiques et 
de la variabilité du climat. 
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3.18 	Mesures recommandées: 
Renforcer la cooperation entre climatologues et hydrologues en vue d'établir des 
previsions de l'évolution du climat pour chaque saison et pour différentes 
regions. 
Renforcer les moyens et installations de coilecte, stockage et traitement des 
données relatives a Feau, y compris celles qui concernent les changements clima-
tiques. 
Intensifier la recherche au niveau national et contribuer aux projets de recherche 
régionaux et internationaux portant sur les changements climatiques, les manifes-
tations permettant de les détecter rapidement et sur leurs consequences pour le 
regime hydrologique. Ces activités devraient prendre en compte la situation des 
pays en développement comme celle des pays développés et pourraient comporter 
des etudes de cas pour la mise au point et i'expérimentation de méthodes d'évalua-
tion des incidences. 

Evaluer les incidences socio-économiques et environnementales probables des 
changements annoncés, élaborer des strategies d'adaptation, les financer et les 
mettre en cuvre. 

Incidence de lélévation du niveau de Ia mer resultant de changements 
climatiques 

3.19 	Des evaluations devraient être faites dans toutes les zones côtières, en particu- 
her dans les lies basses pour determiner ies incidences potentieiies d'une elevation du 
niveau de la mer resultant de changements chimatiques, par exempie du point de vue 
de la quaiite et de la quantité des ressources en eau, ou des risques d'inondation. 

3.20 Mesures recommandees: 

Renforcer les moyens et installations de surveillance du niveau de ia mer et des 
variables hydrologiques pertinentes. 
Elaborer des techniques d'évaluation des incidences potentiehles d'une elevation 
du niveau de ha mer sur les ressources en eau douce et les risques d'inondation. 
Evaluer les incidences socio-économiques et environnementales probabies d'une 
elevation du niveau de la mer, elaborer des strategies de parade, les financer et hes 
mettre en ceuvre. 

Mise en valeur des ressources humalnes 

3.21 	Traitements et salaires représentent souvent la moitié au moms des dépenses 
engagées pour un programme efficace d'évaluation des ressources en eau et pour la previ-
sion hydrohogique. Le materiau humain étant ha principale ressource dont disposent hes 
responsables de tels programmes, les questions de personnel devraient recevoir une grande 
attention. Le but devrait être d'attirer et de retenir un personnel suffisamment nombreux 
et qualifie, pour s 1 assurer que les activités d'évahuation prévues seront correctement 
exécutées. Une formation pourra savérer nécessaire, au niveau tant national qu'interna-
tionah, mais hes conditions d'emploi sont du ressort de chaque pays. 
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3.22 Mesures recommandées: 
Définir les besoins en matière d'enseignement et de formation en fonction des 
besoins specifiques des pays. 

Organiser, a Pintention de toutes les categories de personnels - masculin et 
féminin - participant aux activités d'évaluation des ressources en eau, des 
programmes d'enseignement et de formation sur le theme de l'eau dans la 
perspective du développement et de lenvironnement, renforcer les programmes 
existants, en faisant au besoin appel a Ia technologie educative la plus avancée. 

Appliquer des politiques rationnelles de recrutement, de personnel et de 
rémunération pour les organismes nationaux et locaux actifs dans le domaine de 
l'eau. 

4. 	Protection des ressources en eau, de Ia qualité de I'eau et des 
écosystêmes aquatiques 

Introduction 

4.1 	L'eau douce est a considérer dans une optique globale. Une exploitation 
durable des ressources en eau douce a l'échelle mondiale nécessite une gestion globale 
de ces ressources et la reconnaissance de l'interdépendance des éléments qui la 
composent et influent sur sa qualite. La qualité des eaux souterraines et celle des eaux 
de surface sont intimement liées. L'on reconnalt de plus en plus que ion ne peut pas 
dissocier l'aspect qualitatif de Faspect quantitatif. Les indicateurs chimiques de la qua-
lité de l'eau auxquels on avait l'habitude de se référer doivent être remplacés par des 
indicateurs plus généraux qui correspondent a l'ensemble des caractéristiques d'une 
masse d'eau, y compris les paramètres chimiques, physiques, biologiques et 
écologiques. II faut également reconnaItre que la qualité de leau douce subit laction 
directe de processus naturels extérieurs a Phydrosphere et d'activités humaines telles 
que Futilisation des sols, l'érosion, le déboisement, etc. Les problèmes qui se posent en 
matière de qualité des eaux sont, pour certains, lies aux dépôts acides ou a la contam-
ination naturelle. Leur solution exige souvent un effort de surveillance et de 
protection sur le plan local, alors que dans d'autres cas d'importants éléments trans-
frontaliers sont a prendre en consideration et ne peuvent l'être que sur le plan national 
ou a l'échelle internationale. Vu la complexité et l'interdépendance des reserves d'eau 
douce ii faut donc une gestion globale plutôt que fragmentaire, une approche 
systémique plutOt que specifique, qui tienne compte a la fois des multiples besoins de 
ihomme et de son milieu naturel. 

Protection et conservation des ressources en eou 

4.2 	Les ressources en eau, qui ne sont pas inépuisables, sont de plus en plus sollic- 
itées, du fait de la progression de la demande. Une approche prenant en compte les 
écosystèmes est nécessaire afin d'assurer a tous les usagers un approvisionnement en 
eau suffisant, du point de vue tant quantitatif que qualitatif, et de preserver a long 
terme lintégrité de ces écosystèmes. 
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4.3 	Les liens entre, d'une part, la mise en valeur, la gestion, l'utilisation et le traite- 
ment des ressources en eau et, dautre part, les écosystèmes aquatiques sont le plus 
souvent mal percus. Une approche preventive est absolument indispensable si l'on 
veut éviter d'avoir a prendre ultérieurement des mesures coüteuses pour régénérer ou 
traiter les eaux ou exploiter de nouvelles ressources. 

4.4 	D'ici l'an 2000, tous les pays, selon leurs capacités, leurs moyens financiers et 
leurs besoins, et, le cas échéant, avec le soutien d'organismes de financement 
extérieurs, devraient avoir déterminé queues sont les eaux de surface et les eaux 
souterraines qui pourraient être durablement exploitées et queues sont les autres 
ressources importantes liées a Peau qui peuvent étre mises en valeur. Parallèlement des 
programmes de protection, de conservation et d'utilisation rationnelle et durable 
devraient avoir été mis en route. 

4.5 	Mesures recommandées: 

Encourager l'établissement de plans d'action a l'échelle dun bassin surtout sur le 
plan national, pour les bassins a haut risque, leurs cours d'eau, lacs et aquifères (et, 
a l'échelle internationale, pour les bassins partagés), en vue d'integrer planifica-
tion de Futilisation des sols, des ressources en eau et mesures d'économies d'eau, 
de coordonner les activités des divers organismes sur les plans regional, national 
et international, de régler des problèmes transfrontières et d'appliquer des plans 
d'urgence en cas de déversements accidentels ou de catastrophe naturelle. 
Edicter et faire appliquer des textes de lois appropriés et mettre en place des 
mécanismes économiques visant a protéger et a preserver les ressources en eau, a 
Féchelle nationale et dans le cadre d'une cooperation sur le plan international, 
afin d'encourager les economies d'eau, le recyclage, la prevention et la maItrise de 
la pollution et l'application de pratiques agricoles et industrielles écologiquement 
rationnelles. 
Mettre en route un processus multisectoriel de planification et d'évaluation 
continue des impacts sur l'environnement dans Poptique de la mise en valeur et 
de la gestion des ressources en eau; ce processus, qui devra prendre en compte les 
aspects hydrologiques, ecologiques, sociaux, sanitaires, économiques et 
meteorologiques, devrait être applique a l'échelon national et international dans 
les administrations publiques et les organismes de financements extérieurs. Ces 
organismes devraient l'inclure dans leurs programmes daction. 
Définir des critères qualitatifs et quantitatifs d'évaluation pour la preservation 
des écosystèmes et la protection sanitaire, a appliquer sur les plans local, 
regional, national et international. 

Surveillance continue des ressources en eau 

4.6 	Il est souhaitable de procéder, chaque fois que cela est possible, a Ia surveillance, 
a l'évaluation et la prevision de la qualité de l'eau des rivières, des lacs et des nappes 
souterraines, par le biais de l'analyse des eaux, des biotes et des sediments, si l'on veut 
preserver les ressources en eau et les gérer de façon rationnelle. Les systémes aquatiques, 
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non seulement abritent La faune, préservent et améliorent la qualite de Ueau et offrent 
une protection contre les inondations, mais encore sont Lies a toutes les autres 
composantes du milieu naturel; us constituent donc un excellent indicateur de la qualité 
globale de l'environnement. Ii faut pouvoir disposer de données qualitatives exactes, 
completes et précises sur les masses d'eau transfrontières, a l'échelle tant locale qu'inter-
nationale, et même a celle de La planète, s'agissant des polluants marins véhiculés 
essentiellement par Les cours d'eau. 

4.7 	Dtici Pan 2000, tous les pays devraient avoir établi des programmes appropries 
devaluation de leurs ressources en eau et devraient participer a des evaluations de la 
qualite de l'eau a l'échelle régionale (par exemple celle d'un bassin) et internationale. 
Get effort devrait être proportionné aux capacités, moyens financiers et besoins de 
chaque pays, et bénéficier le cas échéant dtun soutien extérieur. 

4.8 	Mesures recommandées: 
Installer des systèmes spéciaux d'évaLuation et de prevision qui tiennent compte 
de La spécificité des eaux de surface et des eaux souterraines, de La qualite et du 
volume des eaux, et de tous les types de pollution. 
Etablir des systèmes efficaces d'avis et de planification préalable concernant les 
crues et la sécheresse et renforcer ceux qui existent déjà, dans le cadre de la 
Décennie internationale de la prevention des catastrophes naturelles. 

Harmoniser les evaluations a l'échelle d'un bassin (réseaux de stations, travaux 
sur place et en laboratoire, méthodes et procedures, traitement des données) pour 
obtenir des systèmes d'acquisition de données, auxquelles auraient accès les 
organismes concernés ainsi que l'ensemble de La population. Ges evaluations 
devraient être faites dans le cadre d'une cooperation entre tous les pays intéressés. 

Prévoir une formation pour toutes les etapes de la surveillance - notamment pour 
les travaux sur le terrain et en Laboratoire, Pinterprétation et la transmission des 
données - formation qui constitue un élément clé tant a L'échelon local que sur le 
plan national. Un contrOle analytique de qualité et des comparaisons entre labora-
toires sont nécessaires si ion veut obtenir des comparaisons valables a l'échelle dun 
bassin et a l'échelie internationale (concernant, par exempie, lapport de polluants 
dans les mers et Pocéan). Il faudrait pour cela créer des laboratoires et des observa-
toires nationaux ou régionaux de référence ou renforcer ceux qui existent. On aura 
aussi besoin de centres nationaux ou régionaux de surveillance de La qualité de 
l'eau ainsi que de centres d'évaluation de La sante des écosystèmes. 
Mettre au point et appliquer de nouvelles techniques et méthodes d'évaluation - 
mesures (peu coUteuses) sur le terrain, surveillance continue et automatique, 
analyse des biotes et des sediments pour mesurer La micropollution, télédétec-
tion, systèmes d'information geographiques, etc. 

Prévenhon et maitrise de Ia pollution des eaux 

4.9 	Une stratégie de prevention et de maltrise de Ia pollution des eaux devrait: 
i) preserver Pintégrité des écosystèmes en protégeant les ressources aquatiques des 
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incidences negatives du développement et des processus naturels; ii) protéger la sante 
publique contre les vecteurs de maladies et les agents patogènes, et iii) assurer, a long 
terme, une utilisation rationnelle de l'eau et La protection des écosystèmes. 

4.10 	Pour freiner la détérioration de la qualité de l'eau et accroItre les quantités 
disponibles d'eau salubre, tous les pays devraient, selon leurs capacités, leurs moyens 
financiers et leurs besoins, et, le cas échéant, avec le soutien dorganismes de finance-
ment extérieurs, avoir mis en place, dici l'an 2000, des programmes-antipollution 
fondés sur des normes contraignantes applicables aux principales sources ponctuelles 
de rejets ainsi qu?aux  principales sources diffuses de pollution. Ii sagira notamment 
de dresser l'inventaire des sources potentielles d'approvisionnement en eau en vue 
d'élaborer et de mettre en oeuvre des programmes de protection, de conservation et 
d'utilisation rationnelle de ces ressources. 

4.11 	Mesures recommandées: 

Mettre au point et appliquer des procedures d'évaluation rapide permettant de 
repérer, de répertorier et de quantifier les sources de pollution; surveiller les efflu-
ents et les précipitations acides; mesurer la pollution d'origine industrielle et 
domestique et réglementer l'emploi de produits agrochimiques. 
Elaborer, dans les domaines prioritaires a haut risque, des programmes de 
régénération et de renforcement des écosystèmes aquatiques, notamment des 
cours d'eau, lacs et aquiferes. 
Favoriser ladoption de dispositions législatives nationales et, le cas échéant, La 
conclusion daccords régionaux, pour la prevention et Ia maltrise de la pollution 
transfrontière des eaux. 
Renforcer l'application des mesures de prevention et de maltrise de la pollution 
en donnant les moyens nécessaires aux organismes charges de la réglementation, 
a tous les niveaux. 

Lorsque cela est possible, utiliser des instruments économiques, en instituant 
notamment des taxes pour les usagers et les pollueurs, et prendre des mesures 
d'incitation appropriées; les recettes seront utilisées pour financer le traitement 
des eaux usées et pour prendre les mesures que nécessite une gestion écologique 
des ressources en eau douce. 

f 	Mettre au point et appliquer des techniques appropriées, peu coüteuses et peu 
polluantes, de production industrielle et de traitement des eaux usées, des tech-
niques appropriées de recyclage des eaux usées et de traitement biotechnique des 
déchets, ainsi que des méthodes de prevention et de maltrise de la pollution de 
Peau adaptées aux conditions locales. 

Etablir, en mettant l'accent sur les zones a haut risque, un programme national 
de surveillance pour l'exploitation et l'entretien des installations antipollution, 
éventuellement avec I aide d'organismes internationaux. 

Proteger La sante publique au moyen de programmes permettant de recenser et de 
maItriser les vecteurs de maladies et les agents pathogènes transmis par l'eau douce. 
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Protection des eaux souterralnes contre Ia pollution 

4.12 	L'ampleur et la gravité de la contamination dans les zones non saturées et les 
aquiferes ont longtemps été sous-estimées, étant donné la relative inaccessibilité des 
aquifères et le manque d'information. Une stratégie de protection des eaux souter-
raines doit viser a défendre les aquifères contre la contamination, et l'effort de 
prevention doit porter d'abord sur les activités liées a l'utilisation des sols et sur les 
sources ponctuelles et diffuses de pollution qui présentent un risque élevé. Ii faut 
éviter que les eaux souterraines ne s'épuisent ou que leur qualité ne se degrade du fait 
de leur exploitation. D'ici Fan 2000, tous les pays devraient avoir entrepris l'évaluation 
de leurs aquifères et des risques de contamination encourus, répertorié les sources 
potentielles de pollution des eaux souterraines et élaboré un plan antipollution. Cet 
effort devrait être proportionné aux capacités, moyens financiers et besoins de chaque 
pays, et bénéficier, le cas échéant, d'un soutien extérieur. 

4.13 Mesures recommandées: 

Procéder au recensement cartographique des zones de recharge des aquiferes, 
inventorier les ressources nationales en eaux souterraines et determiner les 
caractéristiques des aquiferes et la façon dont ils réagissent aux modes d'exploita-
tion. L'information ainsi recueillie permettra aux spécialistes de la gestion des 
eaux de delimiter les zones d'alimentation et de captage, de définir et les interac-
tions entre eaux de surface et formations aquiferes, et de surveiller les activités 
dans ces zones. 

Recenser et maItriser les principales sources de pollution, notamment les déverse- 
ments ponctuels deaux usées, les décharges actives et inactives et les résidus et rejets 
de Fexploitation minière. 
Encourager l'application de mesures de prevention et de méthodes de culture 
ecologiquement rationnelles, l'emploi dengrais et de pesticides a bon escient et 
des pratiques appropriees pour le fumier et le lisier, afin de réduire au minimum 
la contamination des eaux souterraines et des eaux de surface. 
Prévenir la pénétration d'eau salée dans les aquifères, en rationnalisant les 
pratiques de prélèvement et par une éventuelle réalimentation artificielle. 
Encourager la mise au point de techniques qui permettront de réduire le volume 
des déchets et favoriseront le prétraitement ou le recyclage. 

f, 	Favoriser Ia gestion rationnelle des eaux souterraines par le biais de la legislation 
et de la gestion des ressources en general, et encourager l'élaboration d'une 
legislation nationale pour la protection des eaux souterraines. 

Protection des écosystêmes aquatiques et des ressources bioiogiques 
duiçaqulcoles 

4.14 	Une gestion intégrée des ressources en eau concue de facon a ménager 
durablement l'environnement doit nécessairement avoir pour objectif central la 
protection des écosystèmes aquatiques et des ressources biologiques dulcaquicoles. Les 
ressources biologiques des écosystèmes aquatiques doivent être exploitees de manière 
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a satisfaire au mieux les besoins humains tout en assurant la viabilité des écosystèmes. 
D'ici Pan 2000, tous les pays devraient, selon leurs capacités, leurs moyens financiers 
et leurs besoins, et, le cas échéant, avec le soutien d'organismes de financement 
extérieurs, avoir mis en place des strategies pour une gestion écologiquement 
rationnelle de leurs ressources en eau douce et des écosystèmes côtiers qui leur sont 
associés; ces strategies devraient porter sur les pêcheries, l'aquaculture, l'agriculture, les 
pâturages, les ressources agricoles et les ressources biologiques diverses, ressources qui 
augmentent la valeur de l'eau en tant que bien économique et justifient donc pleine-
ment que l'on protege des écosystèmes aquatiques. Cet effort devrait être 
proportionné aux capacites, moyens financiers et besoins de chaque pays et bénéficier, 
le cas échéant, d'un soutien extérieur. 

4.15 	Mesures recommandées: 

a) 	Planifier et appliquer, dans la perspective d'une mise en valeur globale des 
ressources en eau, une gestion écologiquement rationnelle des écosystèmes aqua-
tiques et terrestres - forêts de bassins versants, terres humides, plaines inondables 
et habitats correspondants (eaux douces ou estuaires). 

L') 	Rendre obligatoire pour tous les grands projets réalisés dans les bassins une étude 
d'impact sur Penvironnement, compte tenu des preoccupations sociales, sani-
taires, économiques et ecologiques. 

C) 	Maintenir, et le cas échéant rétablir, ou accroItre La productivité et la diversité, 
qui ajoutent a la valeur sociale, économique et écologique des écosystèmes des 
terres humides. 

d) 	Exhorter les parties contractantes a Ia Convention de Ramsar (sur les zones 
humides particulièrement importantes en tant qu'habitat des oiseaux aquatiques) 
a en mettre les dispositions en cuvre, qui vont dans le sens des recommandations 
de Ia Conference sur la protection de l'environnement et encourager ceux qui ne 
Pont pas encore fait a adherer a cette Convention. 

Résumé et recommandatlons 

4.16 	L'eau doit être gérée et mise en valeur dans une optique globale, compte tenu de 
connexions naturelles déterminantes. Ii faut donc agir a l'échelle d'un bassin versant, 
notamment pour les bassins partages, afin de proteger l'environnement et de preserver la 
base de ressources naturelles. On peut parler de gestion globale de Peau lorsque toutes les 
utilisations, du point de vue notamment de La preservation et d'une utilisation rationnelle 
des ressources biologiques sont prises en compte par Les décideurs. L'objectif paraItra plus 
réaliste si Pon calcule les coflts directs et indirects, évidents et intrinsèques, et si la redevance 
versée par l'usager correspond au coüt reel de leau. Ii est vraisemblable que le fait d'avoir a 
payer pour le coüt reel de l'eau encouragera les mesures d'économie d'eau, une utilisation 
plus efficace et une réutilisation de l'eau. Comme le reconnaIt la récente Convention de 
Mexico, l'utilisation efficace de l'eau et la réutilisation des eaux usées sont le moyen le plus 
rentable et le plus écologiquement rationnel de répondre aux besoins en eau. Le prix de 
l'eau devrait ëtre fixé en fonction des moyens dont disposent Les populations nécessiteuses 
des zones urbaines et ruraLes pour payer l'eau nécessaire a la satisfaction de leurs besoins 
vitaux. 
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4.17 	Pour planifier et gérer les ressources en eau a l'échelle d'un bassin, ii faut tenir 
compte de toutes les sources de pollution, ponctuelles et diffuses, notamment des dépôts 
acides et du lessivage des sols qui entraIne les contaminants dans les eaux souterraines. Ii 
faut pour cela étudier les connexions entre les eaux de surface et les eaux souterraines. Ii 
faut aussi analyser les relations entre la qualite de l'eau et le volume d'eau, de méme qu'en-
tre les utilisations en amont et en aval. Ii faut enfin preserver et, le cas échéant, rétablir les 
propriétés chimiques, physiques et biologiques des systèmes aquatiques. 

4.18 	Plusieurs approches, outils et mécanismes, sont recommandés pour une gestion 
globale des bassins. D'un point de vue économique et ecologique, ii est preferable 
generalement de prevenir la pollution, en réduisant la charge polluante ou en adoptant 
des modes d'exploitation plus raisonnables, que de nettoyer les ressources en eau apres 
les avoir polluées. La recherche, Fanalyse, La surveillance, la prevision et l'évaluation 
sont des instruments importants dont on peut faire usage lorsqu'il s'agit de prendre une 
decision en matière de gestion ou dtexploitation. Au stade de la prise des decisions et 
pour leur mise en application, les facteurs écologiques, sociaux, sanitaires, 
économiques, techniques et juridiques doivent étre pris en compte selon leur impor -
tance relative. 

4.19 	Information, education et participation d.0 public sont des éléments impor - 
tants de la gestion intégrée des bassins. 

4.20 	Si bon nombre de mesures sont prises a l'échelon local ou regional, leur impact sur 
lenvironnement s'étend a lensemble de la planète. Ii faut donc assurer le developpement 
des capacités, la formation et le transfert de technologie a l'échelon national et dans le 
cadre d'une cooperation internationale. Une evaluation de ces questions et des progrès 
realises dans la voie d'une gestion écologique des bassins devrait avoir lieu d'ici Pan 2000. 

4.21 	Si Pon veut encourager l'adoption d'une approche globale pour la gestion inté- 
gree et ecologiquement rationnelle des bassins, ii convient de l'inscrire dans un 
programme d'action. Ii faudrait aussi, pour appuyer de telles initiatives, faire appel aux 
mécanismes mis en place par les Nations Unies et aux organismes d'assistance multi-
latérale et bilatérale. Partout oü cela sera possible, on devrait associer les organes 
régionaux existants a la mise en oeuvre de cette initiative. 

5. 	Leau dans Ia perspective dune urbanisation viable: approvi- 
sionnement en eau potable et assainissement des villes 

Introduction 

5.1 	Principaux moteurs de La croissance économique, l'urbanisation et l'industrial- 
isation liées a une expansion demographique rapide, devraient continuer et même 
staccelerer dans certains pays. Les utilisations domestiques et industrielles consom-
ment une part toujours croissante des ressources en eau disponibles, tout en degradant 
ces mêmes ressources par leurs effluents. Ii est urgent dagir pour une utilisation plus 
efficace de l'eau, sous peine de compromettre notre bien-ëtre et notre capacité de 
production. 
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5.2 	Selon la Conference, trois grands principes strategiques doivent régir le choix de 
priorités et de programmes dtaction dans le domaine de l'utilisation et de la gestion des 
ressources en eau: 

- 	l'eau doit etre considérée comme un bien économique dont la valeur correspond 
a la meilleure utilisation qui peut en être faite; 

- 	l'application de ce principe exige une nouvelle approche institutionnelle de la 
gestion des ressources en eau. La creation des moyens nécessaires, notamment la 
mise en place d'institutions, devrait donc bénéficier d'une attention prioritaire; 

- 	en ce qui concerne les priorités sectorielles a retenir pour les programmes d'ac- 
tion, ii faudrait accorder davantage d'attention a la gestion des déchets 
(diminution, réutilisation et recyclage, collecte, traitement et elimination). 

5.3 	Pour ne pas aller au devant de deceptions quant au rythme des progrès qui 
peuvent être réalisés dans l'application des principes susmentionnés, les programmes 
d'action devront s'appuyer sur une evaluation réaliste des ressources disponibles a cet 
effet, tandis que des ressources devront être degagees a l'échelle internationale pour 
faciliter l'application des mesures proposées. 
5.4 	Le Groupe a défini six grands domaines d'action: 

Réforme des Institutions, de Ia legislation et des pratiques de gestlon 

5.5 	Les ressources en eau devraient étre gérées a l'échelon competent le plus bas, 
par des institutions capables de reguler la demande et la distribution. 

5.6 	Les services urbains de distribution d'eau et d'assainissement doivent prendre 
en compte l'utilisation des sols, le logement et la protection de l'environnement. A 
mesure qu'elles se raréfient, les ressources en eau revêtent une importance encore plus 
grande pour les plans de développement. C'est pourquoi Ia gestion des ressources en 
eau en milieu urbain devrait être prise en compte a tous les niveaux des processus 
nationaux et régionaux de planification applicables a la region dans laquelle se trouve 
la yule considérée. 

5.7 	II faudrait favoriser l'autonomie et la viabilité financière des organismes 
responsables de Peau et de l'assainissement dans les villes. 

5.8 	D'ici Pan 2000, tous les pays devront, selon leurs capacités, leurs moyens 
financiers et leurs besoins et, le cas échéant, avec un appui extérieur, appliquer le 
principe "pollueur-payeur" pour les normes de qualité relatives a l'eau et aux effluents. 

5.9 	Mesures recommandées: 

a) 	Lancer des programmes visant a créer un cadre institutionnel et legislatif dans le 
domaine de Peau et de la protection contre la pollution, notamment pour une 
planification et une gestion intégrées de l'utilisation du sol et des ressources en 
eau; élaborer et appliquer des instruments économiques et des reglementations 
et mettre en place les moyens de contrôle et de surveillance voulus. 
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Créer un cadre institutionnel qui permette aux services publics de distribution 
d'eau, aux organisations non gouvernementales, au secteur privé et aux groupe-
ments locaux d'echanger leurs points de vue, de partager leurs compétences et de 
prendre des decisions sur les projets d'approvisionnement en eau et d'assainisse-
ment. Apporter un appui a La planification intersectorielle a tous les echelons 
administratifs. 

Former et recruter, a tous les niveaux, des personnels qualifies dans le domaine 
du travail communautaire, des techniques a faible coUt et de la gestion finan-
cière, et qui soient capables d'exécuter des programmes d'éducation en matière 
d'hygiène, visant en particulier les femmes et les enfants. 

Instaurer une collaboration internationale et un échange d'information a l'appui 
des réformes institutionnelles. 

Repartition efficace et equitable des ressources en eau 

5.10 	A mesure que Ia demande augmente et que les ressources s'amenuisent, ii faut 
établir un ordre de priorité qui concilie les aspirations a de meilleures conditions de 
sante, a un approvisionnement alimentaire assure, a la protection de l'environnement et 
a la croissance economique. Les priorités économiques, sociales et environnementales 
devraient être fixées compte tenu des ressources en eau existantes et de façon a en assurer 
la pérennite. Ii faudra avant tout assurer aux ménages un approvisionnement suffisant 
a un coüt abordable et satisfaire les besoins essentiels des populations les plus pauvres, 
surtout en période de sécheresse. Ii est indispensable de percevoir des redevances pour 
l'utilisation de Feau, et le coUt total des subventions (y compris le coüt de substitution) 
devrait être porte a la connaissance du public. 
5.11 	D'ici Pan 2000, ii faudra concilier systématiquement, au stade de La planifica- 
tion, les objectifs en matière de ressources en eau et de développement afin de 
permettre aux villes détablir des plans solides. 
5.12 Mesures recommandées: 

Fournir un appui financier et technique a tous les niveaux en matière d'évalua- 
tion et de surveillance pour les reserves d'eaux souterraines et de surface 
disponibles, en preserver la qualité et réduire la charge polluante par secteur. 

Informer Popinion publique et encourager les gouvemements a fixer des priorités 
en se fondant sur des critères économiques pour assurer une repartition des 
ressources en eau dans La perspective d'un approvisionnement viable a long terme. 

Renforcer les moyens institutionnels, surtout a l'échelon local, et fournir un 
appui technique pour l'institution et l'application d'un système de redevances sur 
l'eau et de pénalités en cas de pollution, reflétant les coüts marginal et de substi-
tution de Yeau. 

Encourager le recyclage et les economies d'eau par tous les moyens disponibles, y 
compris par des incitations d'ordre économique et administratif et par des 
procédés techniques. Favoriser Putilisation efficace de l'eau, le recyclage et une 
reduction de La pollution. 
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e) 	Satisfaire les besoins essentiels de la population pauvre encore non desservie en 
lul fournissant l'eau a un prix abordable. 

Protection contre lépuisement et Ia degradation des ressources en eau 

5.13 	Les coüts resultant de l'accroissement de la demande augmentent rapidement, 
alors que la protection, la preservation et la réutilisation des eaux permettraient de 
satisfaire les besoins de manière beaucoup plus économique. Pour réaliser des gains 
sur le plan économique, les ressources doivent ètre protégées et ii faut que les rede-
vances et les pénalités correspondent a la valeur réelle de l'eau. 
5.14 	Dans le cadre de la stratégie d'ensemble visant a protéger la sante et l'environ- 
nement et a utiliser de la manière Ia plus économique toutes les ressources en eau 
disponibles, il conviendrait d'inverser la tendance actuelle pour améliorer progressive-
ment la qualite de l'eau. A cet egard, les institutions de financement du 
développement devraient encourager l'exécution de projets d'aménagement des eaux 
soit une place importante a l'environnement. 
5.15 	Il conviendrait de lancer dans les dix ans a venir des programmes dassainisse- 
ment ou de traitement d'au moms 50 0/6 de Ia charge polluante (demande biologique en 
oxygene), provenant des rejets des ménages. D'ici Fan 2015, les eaux de rivière devraient 
répondre, dans tous les pays a des normes de qualité (variables d'un endroit a l'autre) qui 
préservent l'approvisionnement des utilisateurs en aval. 
5.16 Mesures recommandées: 

Appliquer des principes directeurs répondant a des critères scientifiques, fixer des 
objectifs pour la protection du réseau hydrographique et des eaux souterraines et 
traduire ces objectifs en normes applicables aux rejets et a la réutilisation des efflu-
ents urbains et industriels en amont; conduire des programmes de surveillance, 
étayés par l'application rigoureuse d'une legislation et par des mécanismes de prix. 
Inclure la consommation d'eau et la charge polluante au nombre des critères qui 
doivent presider au choix, a l'agrement, a l'implantation ou a l'extension de sites 
industriels et fixer pour les effluents des normes de qualité que devront respecter 
les entreprises existantes et nouvelles. 
Améliorer les pratiques agricoles, pastorales et forestières, notamment en réglemen- 
tant l'utilisation des produits agrochimiques, afin de réduire la degradation et de 
prévenir lépuisement des ressources en eau. 
Mettre en ceuvre des programmes nationaux pour Famenagement d'installations 
d'élimination hygiénique des déchets faisant appel a des techniques peu coüteuses 
et perfectibles; veiller a ce que les investissements dans le réseau public de distribu-
tion d'eau s'accompagnent d'investissements suffisants dans le domaine de 
Fenlèvement, du recyclage, de la réutilisation sans danger et de Félimination des 
déchets municipaux ainsi que pour l'évacuation des eaux superficielles. 
Sensibiliser davantage Popinion aux problèmes de l'environnement par des 
campagnes destinees a faire évoluer les comportements en faveur des mesures 
d'économie d'eau, des mesures antipollution et de Ia prevention des catastro-
phes. 
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1) 	Renforcer la collaboration intersectorielle en matière d'échange d'information et 
de Ia recherche appliquee pour l'amélioration des techniques de recyclage, de 
traitement, de protection des eaux souterraines et d'évacuation des eaux superfi-
cielles afin de réduire la pollution due aux écoulements. 

Melileur accês aux services de distribution d'eau et dassainissement 

5.17 	Pour améliorer le niveau de Sante et favoriser un progrès économique et social 
durable, il est essentiel d'assurer rapidement un minimum de services de distribution d'eau 
et d'assainissement. Autant par dignite que pour des raisons de commodité, ce a quoi les 
populations démunies attachent la plus grande importance c'est disposer d'eau pure et de 
systèmes d'assainissement adéquats, pour lesquels ils sont tout a fait prêts a payer. 

5.18 	La mise en place, a l'intention de la population pauvre des villes, en particulier 
les femmes et les enfants, de services fiables de distribution d'eau et d'assainissement, 
de drainage et d'évacuation des déchets solides doit occuper un rang prioritaire dans 
les strategies nationales de gestion du milieu, et associer le secteur privé et les organi-
sations non gouvernementales. 
5.19 	Compte tenu des moyens et des ressources disponibles a l'échelon national et, le 
cas échéant, avec un appui extérieur, il conviendrait de développer les services urbains de 
distribution d'eau et dassainissement pour parvenir, d'ici Fan 2000 a réduire de moitié par 
rapport a 1990- fin de la Décennie internationale de Feau potable et de l'assainissement - 
le nombre de personnes non desservies et a assurer pour 2015 une couverture totale. 

5.20 Mesures recommandées: 

Prévoir un appui financier et technique international pour la formulation de 
propositions chiffrées (frais d'exploitation et d'entretien inclus) relatives a la four-
niture de ces services a la population pauvre des villes et Faffectation de budgets 
correspondants. 
Veiller a l'application d'une tarification progressive de l'eau, qui traduise le coüt reel 
de la distribution, y compris la couverture des dépenses, et encourager la population 
a économiser Peau et a réduire le gaspillage. Appliquer une politique en matière de 
redevance qui permette aux plus démunis de bénéficier d'un minimum de services. 
Procéder a une analyse comparée des possibilités de rehabilitation des systèmes 
existants en mauvais état et du coüt de nouveaux projets. Veiller, au stade de la 
planification, de la conception et de la mise en cuvre, a ce que les nouveaux 
projets satisfassent les critères techniques, institutionnels et budgétaires fixes en 
matière d'exploitation et dentretien. Etablir des programmes préventifs de main-
tenance, des programmes de detection des fuites et une surveillance systématique 
de la qualité. Formuler des directives et surveiller la mise sur pied de services 
viables de distribution d'eau et d'assainissement. 
Encourager les associations locales les agences de l'eau a gerer les réseaux de 
distribution d'eau et d'assainissement. 
Mettre au point des systèmes d'assainissement a prix réduit pour les agglomerations 
a faibles revenus et mettre a la disposition de tous les pays un choix de technolo-
gies peu coüteuses pour la distribution d'eau et Fassainissement. 
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La sante et Ia gestlon des ressources en eau en milieu urbain 

5.21 	La contamination de l'eau et des approvisionnements peu fiables créent des 
risques élevés de maladies transmissibles qui peuvent être évités. Ii conviendrait 
d'établir d'ici 1995 des plans d'assainissement a moyen et a long terme pour assurer Ia 
protection continue des groupes vulnérables contre les risques de maladie, notam-
ment le chøléra. Ii faudrait aussi envisager la creation d'un fonds international pour 
faire face aux situations d'urgence en matière de sante. 

5.22 Mesures recommandées: 
Prévoir un appui financier et technique international pour la conception et l'exé- 
cution de programmes de distribution en eau et d'assainissement, ainsi que pour 
répertorier les ressources nationales et s'attaquer aux problèmes dhygiene du 
milieu dans le cas des groupes vulnérables. 
Renforcer les moyens de surveillance et de reconnaissance dont disposent les 
organismes responsables de Ueau pour identifier les risques sanitaires, notam-
ment ceux qui sont lies aux regroupements de populations, et mettre en oeuvre 
des interventions multisectorielles rapides, notamment en cas d'épidémies. 
Formuler des principes d'action et créer un centre international déchange d'in- 
formations, d'enseignement et de communication. Initier la population a 
l'utilisation de systèmes améliorés de désinfection pouvant s'adapter a des tech-
niques peu coUteuses, en faisant appel a des organismes locaux. 

Mobilisation de ressources 

5.23 	Faute dune action rapide et efficace pour régler le double problème de la 
penurie d'eau et de la pollution, le coUt de l'eau deviendra le principal facteur limitatif 
de la croissance économique nationale. Les investissements consacrés a la gestion de 
Feau et des déchets dans les villes devraient être a la mesure de Pimportante contribu-
tion des villes a la croissance de l'économie nationale. 
5.24 	Le fait que les populations non desservies soient prêtes a contribuer devrait 
inciter a investir dans des services fiables. Les systèmes de tarification devraient être utili- 
sés pour assurer une couverture adequate des coUts d'entretien et d'extension des services. 
5.25 Mesures recommandées: 

Lancer un programme mondial pour encourager l'organisation de campagnes d'in-
formation destinées a mobiliser l'appui nécessaire a undéveloppement urbain 
viajle et a montrer combien celui-ci est compromis par les tendances actuelles. Ii 
sehi nécessaire de fixer des prix réalistes et d'investir davantage dans Ia protection 
des ressources en eau et dans la prevention de la pollution. 
Fournir un appui technique et mettre en place les moyens nécessaires pour assurer 
la viabilité financière, la participation des collectivités et la prise de decisions - avec 
le concours des femmes - en matière d'investissement; réduire le gaspillage de l'eau 
et firer parti au maximum des possibilités de recyclage des eaux usées municipales et 
d'élimination des déchets solides. 
Procéder a des travaux de recherche appliquée sur les techniques devaluation 
économique, afin d'assurer une prise en compte intégrale de l'environnement. 
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6. 	Leau dans Ia perspective dune production alimentaire et dun 
développement rural durables; approvisionnement en eau 
potable et assainissement des campagnes 

introduction 

6.1 	Bon nombre de pays en développement conservent une économie essentielle- 
ment agricole et une population majoritairement rurale. Cette population rurale, 
appelée a augmenter en termes absolus, devra non seulement subvenir a ses propres 
besoins mais, encore, nourrir urie population urbaine elle aussi en rapide augmentation. 
La satisfaction des besoins élémentaires des populations rurales - approvisionnement en 
eau potable, nourriture, logement, habillement, hygiene et soins de sante primaires - et 
la transformation d'une agriculture de subsistance en une entreprise productive et 
economiquement viable sont les deux conditions essentielles du développement rural. 

Principes 

6.2 	Les grands principes directeurs a appliquer pour une gestion globale et 
ecologiquement rationnelle des ressources en eau en milieu rural sont les suivants: 

L'eau doit être considérée comme une ressource finie ayant une grande valeur 
économique et une importance certaine sur le plan social. 
Les collectivités locales doivent être associées de bout en bout a la gestion des 
ressources en eau; la participation pleine et entière des femmes est particulière-
ment nécessaire, vu l'importance du role qu'elles jouent, quotidiennement, dans 
l'approvisionnement, la gestion et Putilisation de l'eau. 
La gestion des ressources en eau doit faire partie d'un ensemble de politiques 
cohérentes dans les domaines suivants: sante; production alimentaire; conserva-
tion et distribution des aliments; attenuation des effets des catastrophes; 
protection de Fenvironnement et preservation de Ia base de ressources. 
Les populations rurales nourrissent les habitants de la planète et contribuent a la 
protection de l'environnement global; le rOle de ces populations, celui des 
femmes en particulier, doit donc être reconnu et appuyé sans reserve. 

Gestion intégrée de Ieau dons les campagnes 

6.3 	Pour répondre aux besoins élémentaires des populations rurales, ii faudra 
replacer Ia mise en valeur et la gestion de l'eau dans une perspective globale, en 
conciliant dans les programmes de développement durable, protection de l'environ-
nement, aspects institutionnels, mise en valeur des ressources humaines et garantie des 
approvisionnements alimentaires. 

Legislation et arrangements Institution neis 

6.4 	Pour appliquer des techniques qui permettent une utilisation plus efficace de 
l'eau, preserver la qualité de Feau contre la pollution chimique, d'origine agricole 
notamment, et définir clairement les droits de propriété et les obligations qui en 
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découlent, ii faudra mettre en place des instruments juridiques et économiques appro-
priés, au plan local comme au plan national. Le règlement des problèmes pluri-
sectoriels lies a l'utilisation de Feau dans les campagnes nécessitera létablissement de 
mécanismes de liaison entre les institutions concernées. Ii sera a cet egard essentiel de 
renforcer les moyens dont disposent ces institutions pour remplir les fonctions qui 
leur incombent sur le plan juridique et economique et en matière de surveillance. 

Problêmes et strategies 

Repartition efficace et rationnelle de I'eau - Aspects qualitatif et quantitatif 

	

6.5 	Ii faut s'attendre a ce qu'une bonne partie des reserves d'eau douce doive être 
utilisée a l'avenir pour la production agricole, en complement de l'eau de pluie. Cela 
pour satisfaire les besoins - nourriture, chauffage, fourrage, fibres, bois d'ceuvre - d'une 
population en forte augmentation, dans les pays en développement en particulier, 
augmentation qui va de pair avec celle, tout aussi forte, des besoins en eau de qualite, 
pour la consommation, l'assainissement et les usages industriels, notamment dans les 
zones urbaines en rapide expansion. Preserver la qualité de l'eau est aussi indispensable 
pour les pêcheries et l'aquaculture, le maintien des écosystèmes naturels et la protection 
de l'environnement en général. 

	

6.6 	Compte tenu de cette augmentation genérale de la demande en eau pour 
diverses fins, les reserves d'eau douce, qui ne sont pas inépuisables samenuisent rapide-
ment, d'oü la nécessité d'une utilisation plus efficace, dans le secteur de l'agriculture en 
particulier, et d'une repartition plus rationnelle entre secteurs. Ii sagira donc essentielle-
ment, par le biais notamment d'incitations diverses, d'amener les usagers a prendre 
conscience de la rareté, donc de la valeur de la ressource. Diverses mesures devront être 
prises a cette fin : prélèvement de redevances pour garantir une utilisation efficace et 
juste de l'eau; mécanismes de couverture des coüts pour assurer le bon fonctionnement 
et l'entretien des réseaux de distribution d'eau; programmes d'éducation et d'informa-
tion; mise en place d'un cadre juridique définissant les droits d'accès aux ressources en 
eau. Pour l'application de ces mesures, il faudra tenir dUment compte de la valeur 
culturelle, sociale et ecologique de l'eau, tout en visant en priorité a satisfaire les besoins 
élémentaires des plus démunis, en leur donnant notamment accès a l'eau potable et a 
une agriculture de petite échelle. La repartition de l'eau entre secteurs concurrents 
passera obligatoirement par une evaluation et un inventaire exhaustifs des besoins des 
ressources - sols et eau - par l'emploi de techniques économiques pour le stockage de 
l'eau, et par une utilisation rationnelle de l'eau au niveau du bassin et a celui du village. 

	

6.7 	Dans de nombreuses regions du monde, la qualité des reserves d'eau douce ne 
cesse de se degrader du fait des activités humaines, par suite de Fappauvrissement du sol, 
de la salinisation, et de la contamination par des substances et composes chimiques. Ii 
sagira, dans ce contexte, de s'attaquer au problème a la source, par le biais de mesures 
ecologiquement rationnelles destinées a preserver le sol et les ressources en eau. Une 
surveillance étroite de Félimination des déchets et des agents de contamination s'impose, 
de même que lapplication de contrôles juridiques et administratifs appropriés et de péna-
lités a l'encontre des pollueurs qui devront prendre a leur charge une partie des coüts 
afférents aux mesures destinées a rendre sa qualité a l'eau. Afin d'éviter une baisse, 



Leau dons Ia perspective dune production alimentaire... 	 37 

quantitative et qualitative, de la production agricole, et de protéger la sante publique, des 
normes de qualité devront ètre fixées pour les différentes utilisations de l'eau - agriculture, 
consommation, assainissement - et des mécanismes mis en place pour les appliquer. 

L'eau dons Ia perspective dune agriculture viable 

	

6.8 	Dans de nombreuses regions du monde, le rendement de l'eau est très faible, en irri- 
gation comme au niveau de l'exploitation, ce qui est la cause essentielle de l'engorgement et 
de la salinisation des terres irriguées, du gaspillage d'eau, des maladies d'origine hydrique et 
de la degradation de Penvironnement. Les principales mesures a prendre pour remédier a la 
situation seront les suivantes: mise en place de mécanismes pour couvrir les coUts; gestion 
de la demande; étroite surveillance des systèmes d'irrigation et de la gestion de l'eau au 
niveau local; modernisation des techniques d'irrigation et des infrastructures au niveau de 
l'exploitation; promotion de la recherche-développement adaptative et diffusion des résultats. 
Ii faudra aussi renforcer les institutions, notamment les associations d'utilisateurs de l'eau. 

	

6.9 	Inondations, drainage inadéquat, fonctionnement deficient et entretien insuffi- 
sant des équipements dirrigation au niveau de l'exploitation sont responsables de la 
stagnation des eaux a la surface du sol, de Pengorgement et de la salinisation de vastes 
superficies irriguées et de nombreuses terres basses. Cela sest traduit non seulement par 
une moindre productivité des terres mises en culture, mais encore par une degradation 
générale de ltenvironnement. La premiere chose a faire sera de s'attaquer aux causes des 
apports excessifs d'eau et de recourir, chaque fois que cela sera nécessaire, au drainage 
artificiel des terres cultivées humides. Cette stratégie devra s'accompagner de la mise en 
place de mécanismes efficaces de tarification et de couverture des coüts. 

	

6.10 	Il est possible d'améliorer l'agriculture pluviale en mettant en oeuvre des 
programmes d'aménagement a petite échelle, pouvant satisfaire de nombreux besoins 
et s'inscrivant dans loptique d'un développement durable, qu'il s'agisse de la construc-
tion d'équipements collectifs - puits, citernes, ou petits reservoirs pour Firrigation - de 
projets de récupération deau a diverses fins, de réseaux communaux de distribution 
d'eau, etc., et pouvant comporter aussi des projets de derivation, de stockage et de 
réutilisation des eaux de pluies stagnantes. Dans ce contexte, il s'agira essentiellement 
de fournir un appui technique et institutionnel aux collectivités locales pour gérer et 
mettre en valeur les ressources en eau en fonction des multiples besoins locaux. Les 
eaux de crue et de pluie, qui, par périodes, forment des flaques sur cle vastes étendues, 
peuvent être stockées en prevision de la culture en saison sèche. 

	

6.11 	L'agriculture de décrue représente, dans nombre des grandes plaines alluviales du 
monde une source essentielle d'approvisionnement alimentaire, ce dont il faudra donc 
tenir tout particulièrement compte au stade de la mise en valeur des ressources du bassin, 
afin de satisfaire les besoins élémentaires des populations rurales pauvres. Ii faudra aussi 
veiller, lors de la conception des ouvrages, a maintenir un écoulement minimal en aval. 

	

6.12 	La penurie deau de qualite a pour effet de limiter la production animale sur les 
páturages et les parcours. Des strategies globales prévoyant une utilisation plus 
rationnelle de Feau et du sol dans les regions semi-andes devront être formulées en 
étroite collaboration avec les éleveurs et fondées sur des droits de propriété clairement 
définis. 11 s'agira essentiellement d'améliorer la repartition et la qualité des points 
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d'eau et des pãturages dans le cadre dune utilisation rationnelle des sols. Dans 
certaines regions, l'élevage intensif peut aussi être source de contamination de l'eau, 
du fait d'une evacuation inadequate des déjections animales. Des mesures devront être 
prises pour réduire la contamination des aquiferes par lessivage du sol dans le cadre 
d'une meilleure coordination des besoins de l'élevage et des cultures. Lorsque l'élevage 
figure au nombre des secteurs qui se disputent un approvisionnement en eau limité, ii 
conviendra de determiner La valeur d'opportunité de cette eau, afin den répartir la 
jouissance de façon plus juste et plus equitable. 

	

6.13 	La gestion des pêcheries en eau douce doit tendre a optimiser le rendement des 
organismes alimentaires aquatiques, par !e biais de mesures visant a preserver la qualité 
de l'eau et la morphologie fonctionnelle des écosystèmes aquatiques. La promotion de 
l'aquaculture doit faire partie intégrante de Fexploitation agricole et son développement 
devra être orienté de manière a preserver le milieu et les écosystèmes aquatiques. Ii 
faudra promouvoir avant tout la pêche en eau douce et l'aquaculture, dans le cadre de la 
planification et de la gestion des ressources en eau, a l'échelle nationale et internationale. 
S'agissant de La repartition de L'eau entre plusieurs secteurs concurrents, la valeur 
dopportunité de cette eau devra être calculée comme dans le cas de l'éLevage. 

Services de distributrion deau et d'assalnlssement pour les zones rurales mal desservles 

	

6.14 	La Décennie internationaLe de leau et de l'assainissement est terminée, une frac- 
tion importante de La population rurale ne dispose toujours pas de services adequats en 
matière dtassainissement et de distribution d'eau potable. Aussi conviendra-t-il d'étudier 
comment inciter Les collectivités locales a prendre des initiatives pour mettre en valeur les 
ressources dont elles disposent. Les principales mesures a prendre a cet egard sont les suiv-
antes : formuler les politiques nationales et les priorités budgetaires dans l'optique d'une 
meilleure desserte des populations; promouvoir l'application de techniques appropriées; 
mettre en place des mécanismes efficaces et equitables pour couvrir les coUts; encourager 
les collectivités locales a acquérir les droits de propriété des réseaux de distribution d'eau et 
des équipements d'assainissement; établir des systèmes de surveillance et d'évaluation. 

	

6.15 	Plusieurs obstacles a la mise en place de services viabLes de distribution d'eau et 
d'assainissement en milieu rural ont été recensés, parmi lesquels des moyens financiers 
trop restreints, une main-d'ceuvre peu qualifiee, un fonctionnement et un entretien défi-
cients, et labsence de participation des coLLectivités. La mauvaise utilisation des 
équipements de distribution d'eau et d'assainissement tient en partie a une méconnais-
sance des risques sanitaires que présentent des services non conformes aux normes 
d'hygiene. Pour remédier a La situation, il faudra d'abord engager une action vigoureuse 
au niveau sectoriel, en privilégiant le renforcement des institutions, une gestion plus effi-
cace et la mise en place de structures appropriées pour le financement des services. 

	

6.16 	De mauvaises conditions d'approvisionnement en eau et d'assainissement 
sont souvent a lorigine de nombreux problèmes de sante (maladies diarrhéiques, 
schistosomiase, dengue hémorragique, etc.), tandis qutun stockage inadéquat de l'eau 
a l'intérieur et autour des habitations, et la presence d'eaux stagnantes dans les villages 
ou dans les canaux d'irrigation et de drainage peuvent offrir des aires de reproduction 
aux moustiques vecteurs de la dengue et du paLudisme. Plusieurs mesures devront être 
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prises: enseignement des principes d'hygiene et suppression des foyers de transmission; 
application de techniques de purification de l'eau; amenagement de l'environnement 
axe sur la lutte contre les vecteurs de maladie. 

Rent orcement des copocités 

6.17 	Il est urgent daider les pays en développement a se donner les moyens d'une 
gestion intégrée a long terme des ressources rurales dont vivent leurs populations. 
Plusieurs mesures s'imposent : formulation dun plan directeur et mise en place dun cadre 
juridique approprié; renforcement des institutions existantes et creation de nouvelles 
instances; distribution des données hydrologiques connexes; promotion dune participation 
des collectivités; mise en valeur des ressources humaines, le tout sur une base continue. 

6.18 	Les mesures a prendre, a l'échelle locale, régionale, nationale et internationale, 
exigeront la mise en place d'un cadre institutionnel et de mécanismes de coordination 
a ltintérieur des pays et avec les institutions des Nations Unies, les donateurs et les 
organismes de financement. 

Mesures a prendre pour relever le défi 

6.19 	Selon certaines projections, la Terre devrait compter 8 milliards d'habitants en lan 
2020. La demande alimentaire augmentera dans des proportions considérables et les pres-
sions qui s'exercent sur les ressources naturelles s'accentueront, ce qui posera un 
formidable défi au secteur rural lequel, outre qu'il devra accroItre sensiblement la produc-
tion alimentaire, se verra aussi, étant le principal utilisateur des ressources en eau, 
contraint de libérer des reserves deau douce afin de satisfaire une demande accrue pour les 
usages domestiques, industriels et pour Famenagement des écosystèmes. Ii devra aussi 
contribuer dans des proportions non negligeables au maintien de la base de ressources. 

6.20 Mesures recommandées: 

Les pays devront renforcer Les moyens dont us disposent pour formuler et mettre 
en cuvre des programmes intégrés de gestion de l'eau et en assurer le suivi. Ii 
s'agira essentiellement de mettre en place un plan directeur et un cadre juridique 
approprié et de renforcer le cadre institutionnel a tous les echelons. Ce faisant, ii 
faudra privilégier la participation communautaire et la mise en valeur des 
ressources humaines, en veillant tout particulièrement a s'assurer le concours des 
femmes qui constituent une part importante de la population agricole mondiale. 
La solution du problème épineux que pose la repartition des ressources en eau 
entre secteurs concurrents exigera la mise en place de mécanismes economiques, 
juridiques et institutionnels adequats. Ii devrait être possible d'atteindre cet 
objectif par une meilleure prise en compte de Futilisation de l'eau dans les poli-
tiques économiques, agricoles et écologiques nationales; cela nécessitera aussi 
une gestion globale de La demande : application d'une politique cohérente de 
fixation de prix, mise en place dun cadre juridique régissant les droits d'accès et 
de propriété, recours étendu a des techniques faibles consommatrices deau. 
11 faudra promouvoir et faciliter l'application de pratiques agronomiques axées 
sur une utilisation plus économique et plus efficace de Peau en agriculture, afin 
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de disposer de ressources plus abondantes pour les usages domestiques et indus-
triels et pour l'aménagement des écosystèmes. 
Ii faudra promouvoir activement le recours a des mécanismes de participation 
qui permettent dassocier la communauté, les femmes en particulier, a la planifi-
cation et a la mise en cuvre de programmes concernant l'utilisation de Peau en 
agriculture, les economies d'eau, l'approvisionnement en eau et l'assainissement. 
Les initiatives suivantes devront être prises : evaluations de base; choix d'indica-
teurs facilement mesurables; mise en place de mécanismes efficaces pour le suivi 
des projets; evaluation des résultats en regard des objectifs énoncés. 

ñ 	Pour parvenir a nourrir une population en rapide augmentation (8 millards d'habi- 
tants d'ici 2020), ii faudra réduire au maximum les déperditions d'eau dans les 
programmes d'irrigation existants, veiller a ce que les futurs programmes soient 
fondés sur une utilisation aussi économique que possible de l'eau et améliorer le 
drainage dans les terres cultivées humides et salines. II faudra aussi s'efforcer 
dtaccroItre le rendement de l'eau en agriculture pluviale par ltapplication de 
mesures efficaces de defense contre les crues et de prevention de La sécheresse. Les 
dispositions prises pour permettre au secteur rural d'accroItre la production alimen-
taire devraient s'accompagner d'un certain nombre de mesures complémentaires: 
adoption generalisee de cultures xérophiles; lutte contre les insectes et les rongeurs; 
amelioration des conditions de stockage et de transport, etc. 

g) 	Des mécanismes devront être mis en place pour permettre aux populations 
rurales d'accéder plus largement et plus facilement aux données techniques et 
ecologiques essentielles, ce qui leur permettra de participer plus activement a la 
prise de decision. 

h) 	Ii faudra modifier les pratiques agronomiques et améliorer les services dassai- 
nissement et les systèmes d'évacuation des effluents municipaux et industriels 
afin de pouvoir mieux preserver de la pollution les eaux souterraines et les eaux 
de surface, y compris dans les zones côtières. 

1) 	Ii faudra mettre en cuvre, aussi largement que possible, les mécanismes mis au 
point durant la Décennie de l'eau potable et de l'assainissement pour assurer la 
viabilité des services d'assainissement et de distribution d'eau et permettre a tous 
d'y avoir accès. 
La Sante publique devra être prise en compte dans tous les programmes relatifs 
aux ressources en eau, dans Fintérét du développement socio-économique. 
Did Pan 2000, tous les pays et toutes les communautés rurales devront, en fonc-
tion de leurs capacités et de leurs ressources, et avec l'aide des organismes de 
financement extérieur: 
i) 	avoir adopté, dans le domaine de l'agriculture et des ressources en eau, des 

pratiques qui leur permettent, par le biais de La production locale et du 
commerce, de satisfaire les besoins nutritionnels élémentaires de la population; 
avoir accès a une eau salubre en quantité suffisante et a un assainissement 
adequat pour satisfaire aux normes sanitaires et preserver l'environnement; 
avoir inscrit Ia mise en valeur des ressources en eau dans le cadre de 
programmes intégrés concus pour assurer durablement le bien-être des 
populations et une gestion rationnelle des écosystèmes naturels. 
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7. 	Mécanismes de mise en oeuvre et de coordination aux niveaux 
mondial, regional, national et local 

Niveaux de gestion 
7.1 	On a souvent constaté qu'une démarche centralisée et sectorielle (hiérarchique) ne 
se prêtait pas a une mise en valeur des ressources en eau qui permette de résoudre les 
problèmes locaux de gestion de l'eau. Ii faut repenser le rOle de UEtat dans ce domaine afin 
d'y associer davantage la population et les institutions locales, publiques et privées. 
L'échelon auquel les decisions peuvent être prises et les problèmes régles vane d'un pays a 
l'autre, de mème que l'importance relative du role des institutions dans les structures 
administratives (socio-politiques) et hydrologiques (a l'échelle d'un bassin versant ou 
fluvial). 11 n'en reste pas moms que Pon doit, en toute situation, respecter le principe 
fondamental selon lequel les ressources en eau sont gérées a l'échelon competent leplus has. 
La nécessité dune gestion intégrée doit être reconnue, c'est-à-dire qu'il faut concilier 
gestion rationnelle de l'eau, utilisation des sols, protection de l'environnement et respect 
des intéréts d'autres secteurs. Ii faut en particulier gérer la demande des établissements 
humains, de l'agriculture et de l'industrie dans un contexte global, en appréciant l'impor-
tance relative des besoins humains et de l'environnement. 

Mécanismes a léchelon national 

7.2 	Si le principe d'une gestion des ressources a l'échelon competent le plus bas 
commande que l'on adopte une approche décentralisée pour la gestion de l'eau, cette 
approche se solderait par un échec si elle intervenait dans un vide institutionnel. Des 
mécanismes institutionnels sont nécessaires au niveau national, par exemple une 
autorité nationale de l'eau, capable de définir les priorités, les orientations politiques et 
les objectifs, et le cas échéant, de prescrire des normes. Le terme "autonité" est utilisé id 
pour indiquer quecet organisme a pour mission de faciliter la mise en valeur et la 
protection des ressources en eau et le fonctionnement d'un système de contrOles, 
permettant de concilier l'intérèt public et celui de la nation, et d'améliorer la gestion. 
7.3 	La fonction charnière la plus complexe de cette autorité nationale sera d'assu- 
rer, au stade de la prise de decision, l'intégration effective des politiques et des 
programmes concernant les ressources en eau dans le contexte plus large du développe-
ment socio-économique en général et de lenvironnement. Une relation similaire doit 
être établie pour concilier de façon durable la preservation des ecosystemes et impératifs 
de développement. L'autorité centrale peut aussi créer les conditions propices a la 
mobilisation de ressources locales, canaliser les apports financiers et coordonner l'aide 
extérieure. Elle pourrait aussi être chargee de la coordination et de la gestion des 
données, notamment dans le cadre des réseaux nationaux de surveillance; elle pourrait 
enfin élaborer un ensemble de dispositions réglementaires, faciliter le transfert de tech-
nologie, contribuer a Ia mise en valeur des ressources humaines, encourager une gestion 
viable de l'eau et associer la population a tous les aspects de la question. 
7.4 	L'autonité nationale apporte aux autorités ou commissions responsables de 
bassins hydrographiques l'appui dont elles ont besoin pour assurer la gestion intégrée 
des ressources en eau du bassin. Elle doit, au minimum, servir de trait d'union entre 
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tous les organismes soccupant des ressources en eau, afin d'harmoniser les démarches 
et les politiques. Pour les pays fédérés, ii faudra peut-être créer des autorités parallèles 
qui s'acquitteront de ces fonctions a l'échelon de chaque Etat ou de chaque province. 
7.5 	Mesures recommandées: 

Evaluer les arrangements organisationnels pris dans le cadre des plans d'action 
nationaux pour un développement durable. 
Renforcer les autorités nationales de l'eau et les entités responsables des bassins 
fluviaux, ou en créer, Si nécessaire. 
Favoriser le renforcement de la legislation et des mécanismes institutionnels 
relatifs a l'eau en vue de coordonner la gestion des ressources en eau dans la 
perspective d'un développement durable. 

Bassins partagés 

7.6 	Le bassin est l'entité geographique qui se prête le mieux a la planification et la 
gestion des ressources en eau, eaux de surface et eaux souterraines comprises. Dans le 
cas de bassins hydrographiques partages, l'application effective d'une approche intégree 
pour Ia mise en valeur et Ia planification nécessite les mmes dispositions institution-
nelles que pour les bassins nationaux et repose sur les mêmes principes. Le role essentiel 
des organismes responsables des bassins internationaux est de concilier et d'harmoniser 
les intérêts des pays riverains, de surveiller le volume et la qualité de l'eau, d'élaborer des 
programmes d'action concertée, d'echanger des données et de faire appliquer les accords. 
En ce qui concerne les bassins hydrogéologiques transfrontières ii faudrait tenir compte, 
au stade de lexploitation, de la nécessité d'assurer un rendement de sécurité pour les 
aquiferes vivants tout en élaborant des principes en vue de lutter contre la pollution. 
7.7 	Mesures recommandées: 

Les gouvernements devraient: 

analyser l'expérience acquise par les autorités (commissions ou comités) respon- 
sables de bassins hydrographiques partagés; 
encourager le développement de principes juridiques et des mécanismes institu-
tionnels établis pour coordonner la gestion de l'eau dans les bassins partagés; 
encourager les pays riverains d'un bassin international a coopérer pour créer les 
mécanismes juridiques, institutionnels et opérationnels appropriés. 

Mécanismes de mise enceuvre au nlveau international 

7.8 	IJimportance des différents aspects, régionaux et mondiaux, des problèmes de 
l'eau s'accroIt rapidement. Les ressources en eau sont de plus en plus sollicitées du fait de 
la croissance démographique et Fon reconnait aujourd'hui que l'eau est I'élément central 
des écosystèmes et du système climatique de Ia planète. Ii faudra par consequent mettre 
en place, pour la formulation de politiques, de strategies et de programmes interna-
tionaux de surveillance dans le domaine de l'eau, un cadre renforcé qui permette de 
considérer systématiquement les problèmes de Peau dans un contexte plus large, c'est-à-
dire en conciliant environnement et développement durable. 
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7.9 	Mesures recommandées: 
a) 	Renforcer les mécanismes régionaux a l'échelle dun continent ou d'un sous- 

continent de facon a harmoniser politiques, strategies et programmes et créer si 
nécessaire des mécanismes similaires dans d'autres regions. 

h) 	Encourager La cooperation regionale, par le biais d'un echange dexpérience dans 
le domaine de la protection et de l'utilisation des eaux transfrontières, notam-
ment en ce qui concerne les mécanismes juridiques et institutionnels. 
Revoir les fonctions et les moyens d'action des organismes intergouvernementaux, 
notamment des institutions des Nations Unies, des organisations régionales et sous-
régionales et des organisations non gouvernementales; determiner quels sont les 
besoins fondamentaux que ces organismes ne parviennent pas a satisfaire totalement 
et presenter des propositions concretes en vue de renforcer les organismes intergou-
vernementaux et d'améliorer encore La coordination avec les Etats Membres. 
Tenir compte, dans les travaux de La Conference des Nations Unies sur l'environ-
nement et le développement, et dans la Charte de la Terre qu'eLle doit adopter, des 
principes qui doivent régir la mise en valeur, Futilisation, la preservation et la protec-
tion des ressources en eau et des écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui 
concerne leurs aspects internationaux. 

Encourager l'échange international de données, quantitatives et qualitatives, sur 
les éléments du cycle de l'eau dans le cadre des programmes internationaux 
concus a cet effet et en recourant aux centres internationaux de données; cet 
echange devrait être régit par des textes de loi internationaux précisant les obli-
gations de chaque participant et les modalités de fonctionnement. 

Veiller a inclure, dans les plans nationaux de développement, des systèmes effi-
caces de prevention et d'avis de crues et de sécheresses, dans le cadre de La 
Décennie internationale pour la prevention des catastrophes naturelles. 

g) 	Renforcer la cooperation internationale pour accroItre le financement d'activités 
éco1ogiquenent rationnelles, a l'écheLon national, en tenant compte des besoins 
reels de la population. 

Coordination au nlveou mondlal 

7.10 	II n'existe pour l'instant pas de mécanisme international qui permette de coor- 
donner efficacement les activités des organisations multilatérales, bilatérales et non 
gouvernementales dans le domaine de l'eau douce. Labsence de liens entre les 
organismes de financement extérieur, les gouvernements et Les organisations non 
gouvernementales dans le domaine de l'eau douce. Labsence de liens entre les 
organismes de financement extérieur, les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales en charge de la coordination des activités relatives aux ressources en 
eau, constitue un problème majeur. 

7.11 	Des mécanismes appropriés devraient ëtre mis en place pour atteindre les 
grands objectifs suivants 
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- 	faire prendre conscience de Fimportance globale des problèmes lies a l'eau douce 
et continuer a mobiliser l'opinion dans ce sens après la Conference des Nations 
Unies sur Fenvironnement et le développement, de façon que la determination 
de La communauté mondiale d'affronter ces problèmes ne se relâche pas; 

- 	améliorer les possibilités de coordination des programmes relatifs a l'eau, en 
.particulier ceux des organismes dtaide extérieure (bilatéraux et multilatéraux); 

- 	offrir une tribune pour encourager le dialogue entre pays riverains et les inciter a 
prendre des decisions fondées sur un rapport de confiance pour les questions 
présentant un intérét commun; 

- 	faciliter les débats et la formulation de recommandations reposant sur l'expérience 
commune acquise dans divers domaines relatifs a La gestion de l'eau, qu'il s'agisse 
de legislation, de recherche-développement, de transfert de technologie, etc.; 

- 	examiner les progrès accomplis dans les activités relatives a l'eau douce qui sont 
inscrites dans le Programme Action 21. 

7.12 Mesures recommandées: 
Renforcer les institutions des Nations Unies, par exemple le Comité des ressources 
naturelles du Conseil économique et social, et améliorer la coordination interinsti-
tutions par le biais de divers mécanismes, le Groupe intersecrétariats pour les 
ressources en eau, par exemple. 
Appuyer la creation d'un mécanisme de facilitation, par exemple dun Conseil 
mondial de Ueau, au sein duquel pourrait coopérer des spécialistes de l'eau 
venant d'horizons divers - gouvernements, organismes internationaux, associa-
tions du secteur privé, organisations non gouvernementales, etc. 

8. 	Mesures de suivi proposées 

8.1 	Les paragraphes qui précèdent contiennent différentes recommandations quant 
aux moyens d'améliorer La gestion de Peau compte tenu de l'environnement et dans la 
perspective d'un développement durable. Ces recommandations, et l'analyse seront 
communiquées au Comité préparatoire de La Conference des Nations Unies sur l'envi-
ronnement et le développement (CNUED), qui doLt se tenir a Rio de Janeiro en juin 
1992. Les travaux de ce comité préparatoire ont déjà débouché sur un programme 
préliminaire consacré a Feau dans l'optique de l'environnement, programme qui sera 
modifié en fonction du present Rapport et de la Declaration de Dublin. La Charte de La 
Terre et le Programme Action 21 qui seront formulés lors de la CNUED contiendront un 
certain nombre d'invitations a agir dans les domaines de l'eau et de Penvironnement, aux 
niveaux national, regional et international. 

8.2 	lJexpérience acquise dans l'appLication du Plan d'action de Mar del Plata, adopté 
en 1977 par Ia Conference des Nations Unies sur l'eau, a montré que si l'on voulait attein- 
dre les objectifs fixes, ii fallait mettre en place des procedures et des mécanismes pour 
assurer le suivi des progrès réalisés. Selon les participants i la Conference de Dublin, il 
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serait donc hautement souhaitable que la CNUED prévoit un mécanisme efficace pour le 
suivi de toutes les questions inscrites dans le Programme Action 21. 

	

8.3 	A la difference de bien dautres secteurs, ii n'existe pas, dans le domaine de l'eau, 
d'organisation intergouvernementale d'envergure mondiale qui pourrait être logique-
ment chargée de surveiller, dans le domaine de l'eau les progrès réalisés dans lexécution 
de toutes les mesures prévues au Programme Action 21. La Conference de Dublin a donc 
envisage diverses solutions pour assurer le suivi des decisions que prendra la CNUED 
dans ce secteur. La premiere chose a faire est de renforcer les institutions actuelles des 
Nations Unies, par exemple le Comité des ressources naturelles du Conseil économique 
et social et le Groupe intersecrétariats pour les ressources en eau, bien que ni l'un ni 
lautre ne permette une participation conjuguée de tous les gouvernements concernés et 
des différents groupes compétents du secteur prive - association pourtant indispensable 
a la bonne gestion de l'eau. Outre le renforcement des organismes des Nations Unies et 
l'elargissement de la participation des secteurs public et privé, on pourrait créer une 
instance plus representative, par exemple un forum ou un conseil mondial de l'eau, 
concu sur le modèle du Conseil de concertation pour lapprovisionnement en eau et l'as- 
sainissement, auquel pourraient adherer gouvernements, organismes internationaux et 
régionaux et organisations non gouvernementales et groupements du secteur privé. 

	

8.4 	Queue sera Ia solution retenue par la CNUED? Cela dépendra dans une très 
large mesure des mécanismes de suivi plus généraux qui seront mis sur pied lors du 
Sommet Planète-Terre. Pour les participants a Ia Conference de Dublin, les mécanismes 
de suivi quels qu'ils soient devront, c'est indispensable, prévoir expressément qu'un 
organe competent passe en revue périodiquement les progres réalisés dans tous les 
domaines touchant a l'eau mentionnés dans le Programme Action 21. 

	

8.5 	Au niveau national, ii sera des plus souhaitables que les gouvernements envi- 
sagent après la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le déve-
loppement, de confier a un organisme national le suivi et l'examen des progrès accom-
pus en la matière et ce en étroite collaboration avec les organismes de financements 
extérieurs operant dans le pays. 

	

8.6 	Une premiere grande evaluation devra avoir lieu d'ici Ian 2000 a I'échelon tant 
national qu'international en vue d'appréder les progrès réalisés dans le domaine de l'eau. 

	

8.7 	La Conference a estimé quil serait nécessaire de mobiliser des ressources de 
toutes origines pour executer les travaux essentiels décrits dans le present rapport, et 
elle a instamment prié la CNUED de faire en sorte que les questions relatives a l'eau 
soient dUment prises en compte s'agissant du financement du Programme Action 21. 

	

8.8 	Enfin, les participants ont exhorté tous les gouvernements d'étudier attentive- 
ment leurs recommandations et de les traduire en programmes d'action a appliquer 
d'urgence, consacrés a 1'EAU DANS LA PERSPECTIVE D'UN DEVELOPPEMENT 
DURABLE. 
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Annexe II 
Programme général de Ia Conference 

Dimanche 26 janvier 10.00-8.00 Enregistrement des participants 
a Burlington Hotel 

17.30 Conference de presse 
19.00 Cérémonie d'ouverture et programme 

culturel 

Lundi 27 janvier 09.30-10.30 Allocution d'ouverture du ministre de 
lenvironnement 
Election des presidents et rapporteurs 

10.30-12.30 Séance plénière I ci 2 (exposés prindpaux) 
1 4.30-i 7.30 Séance plénière 3 et 4 (exposés principaux) 

Séance administrative 

Mardi 28 janvier 09.30-12.30 Groupes de travail A, C, E 
14.30-17.30 Groupes de travail B, D, F 

20.00 Reception officielle a Dublin Castle 

Mercredi 29 janvier 09.30-11.00 Groupes de travail A, C, E 
11.00-12.30 Groupes de travail B, D, F 
13.00-14.00 Conference de presse 

14.30-18.30 Exposition a Dublin Castle 
jusqu 1au samedi 1cr  février 

14.30-18.30 Seances d'affichage a Dublin Castle 

Jeudi 30 janvier 10.00-1 2.30 Groupe de travail plénier 
14.30-1 7.30 Groupe de travail plénier 

Excursions 
20.30 Diner officiel a Burlington Hotel 

Vendrecli 31 janvier 10.00-12.30 Adoption de la declaration de Dublin 
13.00-14.00 Conference de presse 
14.30-1 7.30 Adoption du rapport de la Conference 

Cérémonie de cloture 


